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L'histoire et la légende de deux chrysobulles d'Andronic II 

en faveur de Monembasie. 

Macaire ou Phrantzès ? 

De récentes études (1) ont attiré l'attention sur deux chrysobulles 
« originaux » conservés à Athènes, et relatifs à la juridiction de la 
métropole de Monemibasie sous Andronic II Paleologue : la preuve est 
faite que le texte dit de 1293, de la Bibliothèque Nationale (= A) (2), 
fut rédigé dans le troisième quart du XVIe siècle, à l'inspiration et 
peut-être par le métropolite Macaire Mélissénos, d'après l'authentique 
chrysobulle de juin 1301 qui fait l'ornement du Musée Byzantin ■(== 
B) (3) ; comme il arrive souvent en pareil cas, le plagiaire a farci son 
modèle d'interpolations. La cause est entendue, et nous n'aurions pas à 
y revenir si l'on pouvait faire la part d'Andronic II et de Macaire, de 
1 Original vrai et de sa copie amplifiée. Mais il serait bien malaisé de 
comparer aujourd'hui le texte des deux versions. On ne sera pas peu 
étonné d'apprendre que neuf éditions (4) et une copie manuscrite au 

(1) A. Heisenberg, Aus des Geschichte und Literatur der Palaiologenzeit, dans 
Sitzungsberichte der Bayer. Akad. der Wissensch., Phil.-Hist. Klasse, München, 
1920, p. 25-33 ; et surtout F. Dölgeb, Ein literarischer und diplomatischer Fälscher 
des 16. Jahrhunderts, Metropolit Makarios von Monembasia, dans Festgabe Otto 
Glauning, Leipzig, 1936, p. 25-35 (Une traduction grecque de ce dernier article, 
œuvre de M. Lampsidès, a paru à Athènes en 1938). 

(2) Cod. Athen. 1462 : J. et A. SakkelioN, Κατάλογος των χειρογράφων της εθνικής 
βιβλιοθήκης τής Ελλάδος, Athènes, 1892, ρ. 261-62. 

(3) Ν° 3570 : G. Sotieiou, Guide du musée hys. d'Athènes, 2e éd. Trad, franc., 
p. 99. 

(4) BtJCHON, Recherches historiques sur la principauté française de Morée, t. I, 
Paris, 1845, p. LXXXI-LXXXI V ; J. Müller, Byzantinische Analekten, dans 
Sitzungsberichte der Kaiserl. Akad. der Wissensch., Phil.-Hist. Classe, t. IX, 2, Wien, 
1852, p. 347-49; N. Dragotjmis, dans Πανδώρα, t. IV (1853-54), p. 338 sq ; G. A. 
Rhallis-M. POTLI, Σύνταγμα τών θείων καΐ 'ιερών κανόνων..., t. V, Athènes, 1855, 
p. 333-40 ; Zachariae von Lingenthal, Jus Graeco-romanum, t. Ill, Lipsiae, 1857, | 
p. 608-15; Migne, Patr. Gr. t. CLXI (1866), col. 1051-56; K. N. Papamichalo- f 
POULOÜ, Πολιορκία και ά'λωσις τής Μονεμβασίας υπό τών 'Ελλήνων τω 1821, Athènes, 1874, ρ. | 
6-14 ; Fr. Miklosich-J. Müller, Ada et diplomata graeca medii aevi, t. V, Vin- \ 
dobonae, 1887, p. 155-61 ; J. et P. Zepos, Jus graeco-romanum, t. I, Athènes, 1931, T 
p. 516-22. Large extrait dans Chr. Dimitriou, Ή μητρόπολις Μονεμβασίας και αϊ ύπ' 
αυτήν ύπαγόμεναι έπισκοπαΐ, θεολογία, t. VII (1929), ρ. 142-43. 



A. — Chrysobulle dit de 1293 (faux) 
(Bibl. Nationale) 
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B. — Clirysobulle de juin i3oi (authentique) 
(Musée Byzantin) 
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moins (1) ont aidé à répandre le document apocryphe, mais que 
deux éditions seulement, et d'accès difficile (2), ont livré le texte du 
chrysobulle authentique. Au moment où s'élaborent les regestes des 
actes impériaux, patriarcaux et épiscopaux, il est urgent de mettre à 
la disposition des historiens un document sûr. 

Les pages qui suivent n'embrasseront pas l'histoire de la métropole 
de Monembasie, depuis les origines jusqu'au XVIe siècle. L'entreprise 
s'avère délicate, et prématurée. D'ailleurs, le E, P. Laurent, à qui nous 
devons quelques travaux d'approche de première valeur (3), a marqué 
son intention de consacrer à ce sujet difficile un prochain article. lia 
présente étude mettra 2 'accent sur quelques sources diplomatiques (4) , 
sans plus. Force nous sera de recourir à l'histoire pour aider à leur 
commentaire, et saisir leur importance particulière au cours des luttes 
que la métropole eut à soutenir. 

Moneimbasie ne défraya guère la chronique byzantine d'avant les 

(1) Neapol. II-C. 35 (XVIe S.), p. 62 (= Cyrillus 36) : Salvatob Cyriixus, 
Codices graeci mss. Regiae Bibliothecae Borbonicae, t. II, Neapoli, 1832, p. 29-30. 
Ce ms. est à l'origine d'une note de J. Mob treuil, Histoire du droit byzantin, t. 
III, Paris, 1846, p. 190-91, où le qhrysobulle est attribué à Andronic III. Le cod. 
Neapol. II-C. 35 a transmis de nombreux papiers de Macaire de Monembasie, en 
exil en Italie depuis 1572 (cf. infra). Parmi les descriptions de ce ms. important, 
il faut citer, outre celle de Salv. Cyrillus, les notices de Buchon, Nouvelles 
recherches historiques sur la principauté française de Morée, t. I, Paris, 1843, p. 239-47 ; 
P. Marc, Plan eines Corpus der Griechischen Urkunden..., München, 1903, p. 117- 
18; [Sp. P. Lampros], dans Νέος Έλληνο μνήμων, t. XIX (1925), ρ. 34-41. 

(2) Flamintus Cornelius (d'après une copie de Cyrille Martinius), dans Ca- 
tharus, Dalmatiae civitas in ecclesiastico et civili statu, Patavii, 1749, p. 118 sq 
(cette édition ne nous est connue que par la collation assez étendue qu'en ont faite 
Miklosioh-Mülleb, op^ cit., p. 453-54) ; J. Romanos, dans Πανδώρα, t. VI (1855- 
56), p. 626-28. 

(3) La métropole de Monembasie des origines au XVIIIe siècle (à propos de 
l'article cité plus haut de l'archim. Dimitriou), dans EO, t. XXIX (1930), p. 
184-86 ; La liste episcopate du synodicon de Monembasie, Ibid., t. XXXII (1933) , 
p. 129-61. 

(4) Les sources dont on dispose pour l'histoire religieuse de Monembasie, sont 
d'origine très diverse, et souvent contradictoires. Les chrysobulles impériaux et si- 
gillia patriarcaux restent les documents les plus précieux ; leurs dates marquent 
des étapes sûres ; encore faut-il qu'ils soient reconnus authentiques. On rangera 
encore parmi les sources historiques, les Notitiae episcopatuum et, avec les réserves 
qu'appelle leur patriotisme local, les diverses versions de la Chronique de 
Monembasie. Des écrits de caractère polémique — le plus complet est le rapport que le 
métropolite Cyrille adressa en 1429 au patr. Joseph II — et quelques faux du 
XVI" siècle — le chrys. dit de 1293, la chronique interpolée de Phrantzès et le 
synodicon de l'Église de Monembasie (voir plus loin) — offrent parfois des 
précisions inattendues; il va sans dire que la plus grande prudence doit présider à leur 
interprétation. Nombreux sont les documents que conservent, en version unique, les 
codd. Neapol. II-C. 35, Taurin. 336 (b. I 4) ou Scorial. Σ-Ι-12, du XVI· siècle. On 
verra que le métropolite Macaire est à l'origine de cette dispersion. 
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croisades : c'était un petit évêché, le troisième des sept sièges dépendant 
de Corinthe (1) . La domination latine, qui consacra tant de déchéances, 
fit indirectement sa grandeur : son Église passa, sans transition, au 
nombre des métropoles. La date que l'on assignera à cet événement, 
découle de l'interprétation d'une décision synodale de 1397 (2) et de 
l'ancienne praxis à laquelle elle se réfère (3). Ce texte est trop 
important pour ne pas être cité ici en entier. 

Της άγιωτάτης υ,ητροπο'λεως Κορίνθου πολιορκία περιπεσούσης καΐ των 
εποίκων αυτής πανταχο'σε διασπαρέντων, 6 το'τε Μονεμβασίας επίσκοπος 
— επισκοπή γαρ αυτή τής Κορίνθου το προ'τερον ην, ajoute-t-on en 1397 
— σπουδήν ποιησάρ,ενος πασαν, ου υ,ο'νον τινας των Κορινθίων έπανεσώσατο 
καΐ κατφκισεν αύτους εν τη Πελοποννήσω, άλλα καΐ πολλούς άλλους των 
περιοίκων υ,ετακαλεσάυ,ενος έγκατέσπειρε ταύτη, καΐ ούτως αύθις την Πελο- 
πο'ννησον κατωκίσατο (4). 

Ce témoignage fait figure de source. Monemibasie était une des rares 
villes du Péloponnèse qui ne fût pas aux mains des Latins, et l'on 
peut croire qu'après 1210, date de la capitulation de Corinthe, son 
évêque se dépensa au service de ses coreligionnaires. Et Monembasie 
ayant succombé à son tour en 1248 (5), l'évêque-patriote eut à se 
distinguer entre 1210 et 1248. Mais laissons la parole à l'ancienne praxis. 

Τοΰτον άριειβοριενος της καλοκαγαθίας ό τότε τα της βασιλείας σκήπτρα 
διέπων, ριή ριο'νον δι' αύτον και τους εφεξής επισκο'πους τους ρ,ετ' αυτόν τω 
των μητροπολιτών έτίριησεν άξιώματι εν τω τήν Μονευ,βασίαν επισκοπήν 
ούσαν άποκαταστήσαι αυτήν είς ριητρόπολίν, άλλα και άλλας δυο έπισκοπας 

(1) Cette situation, qu'enregistre pour la première fois une Taxis du temps de 
Léon le Sage et du patr. Nicolas (901-907) [Τή Κορίνθω τής Πελοποννήσου κζ' : ι) ό τοΰ 
Δαμαλά a) ό "Αργούς 3) ό Μονεμβασίας 4) ό Κεφαλτ,νίας ο) ό Ζακύνθου 6) ό Ζ η μαινάς η) ό 
Μ α ΐ ν ί\ ς] apparaît inchangée jusqu'à la conquête latine. Taxis de 901-907 : éd. H. 
Gelzer, Ungedruckte und ungenügend veröffentlichte Texte der Notitiae episcopa- 
tuum, München, 1900, II, p. 556; Nea TahtiTca de Constantin Porphyrogénète (vers 
940) : éd. H. Gelzer, Georgii Cyprii descriptio orlis romani, Lipsiae, 1890, p. 75; 
Taxis du temps de Tzimiscès, dans cod. Athen. 1372, fol. 486 ν (un 8e évêque ό 
Κυθήρων est rattaché à ce moment à la métropole de Corinthe) ; Taxis du premier tiers 
du XIe siècle (entre 1022 et 1035) : éd. G. Parthey, Hieroclis Synecdemus et 2Vo- 
titiae graecae episcopatuum, Berolini, 1866. Not. 3, p. 117. 

(2) Éd. Mikxosich-Müller, op. cit., t. II, p. 287-92. Cette décision règle un 
litige survenu entre Monembasie et Corinthe au sujet des évêchés de Maïna et de 
Zéména. 

(3) Cette praxis se lisait dans le vieux codex où, « selon l'usage qui prévalait 
alors, les décisions du synode, jour après jour, étaient consignées » (p. 288, 1. 24- 
25). C'est à cette même praxis, d'après le texte de 1397, qu'on se référera en 1429 : 
cf. Νέος Έλληνομνήμων, t. XII (1915), p. 285, 1. 4-18. 

(4) P. 288 (1. 30) à 289 (1. 2). 
(5) Cf. D. A. Zakythinos, Le despotat grec de Morée, t. I, Paris, 1932, p. 14. 
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τής {χητροπόλεως άποσπάσας Κορίνοου, έ'ργον γεγονυίας της λατινικής δεξιάς, 
ώς ε'ίρηται, προσένειαε τούτψ και προσεκΰρωσεν, δ δή και ή συνοδός ύστερον 
επεκύρωσεν, επιφη^ίζουσα περί τούτου και τον ούτω ταΰτα διαταξάυ,ενον 
αυτοκράτορα (-1). 

Quel empereur visent les termes ό τότε τα τής βασιλείας σκήπτρα 
διέπων ? Les empereurs de Nicée, ou Michel VIII Paléologue, aussitôt 
que les places de Monembasie, Maïna et Mistra lui eurent été rendues 
en 1261 ? L'une et l'autre opinions ont été défendues. Déjà en 1397, 
le synode admit que l'élévation de Monembasie au rang des métropoles, 
découlait des titres qu'elle s'était acquis peu après la chute de Corinthe : 
τετίρ,ητο δε ε'ις u/ητρόπολιν αιχμαλωσία λατινική περιπεσούσης τής υ.η- 
τροπόλεως [Κορίνθου], lit-on dans la décision synodale (2). M. Miller 
n'est pas moins explicite (3) : c'est avant 1248 que Monembasie prit 
la succession de Oorinthe. De fait, le texte cité ignore tout de la 
conquête de Monembasie par Guillaume de Villehardouin ; dernier 
rempart de l'Orthodoxie dans le Péloponnèse latin, la ville méritait 
l'attention toute particulière de l'empereur de Nicée, avec qui elle entretenait 
des relations très suivies (4). Mais cette opinion, qui s'impose si 
naturellement à l'esprit, ne tient pas compte d'une circonstance importante. 
Le R. P. Laurent nous fait obligeamment remarquer que l'acte de 1397 
a pu « fondre deux perspectives : celle du patriotisme monembasiote, 
et celle de sa reconnaissance par l'empereur par l'octroi du rang de 
métropole ». Le cod. Vatic, gr. 1455, fol. 223 v, corrobore ce point de 
vue : le glosateur (fin du XIIIe siècle) sait le nom des évêehés érigés 
en métropoles par les empereurs de Nicée ; de Monembasie, il indique 
clairement qu'elle connut cet honneur ρ.ετα το συν θεφ ε'ισελθεΐν ήρ-ας 
είς Κωνσταντίνο ύπολιν (5). Il faut donc interpréter dans ce sens la 
notice — volontairement équivoque, peut-être — de l'ancienne praxis 
citée en 1397 : Ό το'τε τα τής βασιλείας σκήπτρα διέπων doit s'enten- 

(1) P. 289, 1. 2-10. 
(2) Op. cit., p. 287, 1. 13-15. 
(3) The Latins in the Levant, A history of frankish Greece, London, 1908, p. 11, 

note 1 et p. 62; Essays on the Latin Orient, Cambridge, 1921, p. 231 (= rééd. du 
Journal of Hell. Studies, t. XXVII, 1907, p. 229-41). W. Miller cite encore à 
l'appui de cette opinion ΙβΒιβλίον 'Ιστορικόν du métropolite Dorothée de Monembasie (Ie éd. en 1631 : cf. É. Legband, Bibl. hell, du XVIIe s., t. I, Paris, 1894, p. 290 
sq) ; ce livre nous est resté inaccessible. 

(4) Cf. J. Schmitt, The Chronicle of Morea, London, 1904, ν. 2768 : οπού έ'ρ/ον- 
ταν τα πΛευτικα του βασιλέως 'Ρωμαίων (ρ. 186). 

(5) Éd. V. Laubent, dans Échos d'Orient, t. XXXI (1932), p. 318, note 3 et t. 
XXXV (1936), p. 115, note 2. 
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dre non de l'empereur de Nicée, mais de Michel VIII Paléologue en 
1261. 

Ce point de vue, adopté par M. Dölger (1), est parfaitement conci- 
liable, en outre, avec les Notitiae Episcopatuum qui nous sont 
parvenues. Une seule Taxis, que l'on s'est habitué à dire contemporaine de 
Michel VIII, et qui inclut toujours Monembasie parmi les suffragants 
de Corinthe (2), pourrait s'opposer à nos conclusions. En fait, C. 
Fink (3) a reconnu qu'elle reflète un état un peu antérieur à Michel 
VIII. Ce témoignage confirme donc, plutôt qu'il ne ruine, notre thèse. 

Monembasie occupait, entre 1261 et 1270, le 98e rang des 
métropoles (4) ; Michel VIII détacha, pour l'en doter, deux autres évêchés de 
Corinthe. Avec le titre d'exarque du Péloponnèse, le métropolite 
'Grégoire pourvoit de titulaires les sièges d'Amyclée et d'Hélos; il fait 
même quelques nominations à Lacédémone (5). Goûtant, eux aussi, la 
faveur du pouvoir, les marchands monembasiotes jouissent très vite 
d'un régime exceptionnel (6). On saisit bien les raisons qu'avait 
Michel VIII de rehausser ainsi le prestige de la métropole : il manifestait 
sans doute sa reconnaissance envers la cité qui avait été la citadelle de 
l'hellénisme ; mais les exigences de la politique et de l'orthodoxie 
inspirèrent surtout sa décision : le Péloponnèse comptait toujours des 
foyers farouchement indépendants ; en s 'attachant définitivement le 
patriotisme monembasiote, Michel VIII agissait en homme d'état 
prévoyant et habile : Mistra et Monembasie lui furent autant de points 
d'appui et de bases de départ à l'expansion grecque (7). 

(1) Kaiserregesten, n° 1897 a. \ 
(2) Pabthey, Not. 10, p. 125 (éd. plus critique dans Btudi Bizantini, t. II, 1927, f 

p. 131-55). La Not. 13, qui en est la réplique (p. 256), ajoute au nom de Monem- ]_ 
basie, ήτις εις μητρόπολιν έτιμήθη, et ne saurait donc nous être objectée. | 

(3) Zeitschrift der Savigny Stiftung für Rechtsgeschichte, L, Abt. 19 (1930), p. | 
677. Cette datation, que le P. Laubent a adoptée (cf. Échos d'Orient, t. XXXI, p. | 
318, note 4, et t. XXXV, p. 116), avait été pressentie par le P. G. de Jebphanion | 
(Les églises rupestres de Cappadoce, Texte, t. I, 1, Paris, 1925, p. LIX) et M. Döl- | 
geb (Kaiserregesten, 1897 a, in fine). | 

(4) Taxis de Michel VIII : ^η' ή Μονεμβασίας ήτοι Ταινάρου : éd. Η. Gelzeb I 
üngedruckte... Texte, VI, p. 592. | 

(5) Chronique de Monembasie : "Εξαρχος ών δέ και τα εκκλησιαστικά δίκαια εγ ων ί 
πάσης Ιίελοποννήσου : éd. NlKOS Α. Bees, To «Περί της κτίσεως της Μονεμβασίας » γρο ; 
νικόν, dans Βυζαντίς, t. Ι (1909), ρ. 68. De même, Νέος κώδιξ τοΰ χρονικού Μονεμβασίας, 
éd. Sp. P. Lampbos, dans Νέος Έλληνο μνήμων, t. IX (1912), ρ. 247. ' : 

(6) Dölger, Regesten, 1897. Il y est fait une claire allusion dans des 
chrysobulles d'Andronic II (d'août 1284); παρατου... πατρός τής βασιλείας μου(ΜΐΚΐΧ)8ΙΟΗ-ΜϋΙ.- 
LEB, t. V, p. 154, in fine), et d'Andronic III (de nov. 1336 ?) : τοΰ -προπάππου της 
βασιλείας μου (Ibid., p. 165, 1. 6; sur la date, cf. infra, p. 280, note 5). 

(7) Cf. D. A. Zakythinos, op. cit., p. 15-25. 
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Au début du règne d'Andronic II (1282-1328), Monembasie a le 34e 
rang (1), et dès avant 1285, Andronic l'élève au 13e, qu'occupait 
depuis toujours la métropole de Sidé (Pamphylie) (2). Entre 1298 et 
1315, Nicolas, métropolite de Monembasie, signe pompeusement : Ό 
ταπεί,νος [χητροπολ(της Μονεμβασίας ύπέρτψος καΐ έξαρχος πάσης 
Πελοποννήσου καΐ τον το'πον επέχων τοΰ Σίδης Νικόλαος (3). Deux ch'ryso- 
bulles de juin 1301 témoignent du crédit exceptionnel de ce prélat : 
l'un décrit soigneusement l'important domaine qu'il gère (4); l'autre, 

(1) Ekthesis d'Andronic II : λδ' 6 Μονεμβασίας : éd. II. Gelzee, VII, p. 598. Les 
copies utilisées par Gelzer (Paris, gr. 1356 et 1389) ajoutent ensuite : αυτή επισκοπή 
ούσα τοϋ Παλαιών Πατρών εις μητρόπολιν προεβιβάσθη. L'erreur est manifeste : le 
témoignage unanime des Notitiae antérieures et de la Praxis citée en 1397, ne laisse 
aucun doute à ce sujet. D'ailleurs, plusieurs mss (Vatic, gr. 419, fol. 313 r ; Ambros. 
gr. 317, fol. 217 v) de cette même Notitia d'Andronic II, offrent un texte différent : λδ' 

ή Μονεμβασία ■ αϋτη επισκοπή ούσα τοϋ Κορίνθου εις μητρόπολιν και λδ' θρόνον προε- 
βιβάσθη (Cf. V. Laurent, EO, t. XXIX, 1930, p. 184). Le malheur veut que le texte 
publié par Gelzer ait fait souche, ou tout au moins ait été connu de recenseurs 
postérieurs : ainsi lit-on dans une autre Ekthesis d'Andronic II (éd. Parthey, Not. 11, 
p. 228) et dans le cod. Vatic, gr. 1175, fol. 154v (V. Laurent, ibid., p. 185) : Ό 
Μονεμβασίας · ή επισκοπή ούσα του Κορίνθου, }ή ώς τίνες του Παλαιών Πατρών ετιμήθη. De là 
sont nées d'étranges confusions (cf. Dimitriou, dans θεολογία, t. VII, 1929, p. 140), 
sur lesquelles le P. Laurent (ibid.) a déjà attiré l'attention. On verra ce qu'il faut 
penser du texte de Phrantzès, IV, 16 (Bonn, p. 398) , et accepté sans réserves par 
plusieurs, d'après lequel l'empereur Maurice aurait élevé Monembasie au 34e rang des 
métropoles, situation qu'auraient confirmée Alexis I Comnène et d'autres 
empereurs. D'après Phrantzès encore (I, 4 : Bonn, p. 25 = Teubner, p. 30), le patr. 
Athanase (1289-1293; 1303-1311), originaire d'Androusa, aurait érigé cette ville en 
évêché dépendant de Monembasie ; mais cette précision résulte d'une habile 
interpolation (cf. infra) ; il faut donc revoir de ce point de vue, la notice consacrée à 
Athanase par M. GÉDÉON, Πατριαρχικοί πίνακες, Constantinople, s. d., p. 402-3. 

(2) li' Ekthesis d'Andronic II citée plus haut ajoute, dans le texte du Paris, gr. 
1356 : αρτίως Se ιγ' θρόνος εστίν, dans celui du Paris, gr. 1389 :άρτίως όέ ιγ' εστίν μετά 
τα γεννηθήναι τήν Ικθεσιν ταύτην προεβιβάσθη ό Μονεμβασίας καί έτάχθη μετά τον Άδριανου- 
πόλεως καΐ θρόνος γέγονεν ιγ' (éd. Gelzer, p. 598, app. crit.). Nous commenterons 
plus loin une autre Ekthesis d'Andronic (éd. Parthey, Not. 12, p. 237), où figurent 
des annotations du XVIIe siècle. Ce surcroît d'honneur fut accordé à Monembasie 
avant l'été de 1285 : à cette date, Nicolas signe l'acte synodal qui décréta la 
déchéance de Veccos, immédiatement après le métropolite de Thessalonique (11e dans 
les Notitiae d'Andronic II), avant le métropolite de Gangres (18e dans ces Notitiae), 
ce qui indique bien qu'il a déjà hérité du rang de Sidé. Cet argument a été mis en 
valeur par le P. Laurent, EO, t. XXVI (1927), p. 145, note 8; t. XXIX (1930), 
p. 186. 

(3) V. Laurent, Un groupe de signatures episcopates, dans EO, t. XXXII (1933), 
p. 319-23 (avec une reproduction photographique de cette signature autographe). On 
remarquera qu'en 1285, il avait signé plus simplement : c0 ταπεινός μητροπολίτης 
Μονεμβασίας ύπερτιμος καί εςαρχος πάσης Πελοποννήσου Νικόλαος, όρίσας ύπέ/ραψα, et l'on ne 
s'interdira pas de penser que Nicolas y ajouta καί τόν τόπον επέχων τοΰ Σίδης sous 
l'influence du chrysobulle de 1301, récemment promulgué (V. Laurent, p. 323). 

(4) Éd. E. Miller, Catalogue des mss. grecs de VEscurial, Paris, 1848, p. 61-65 
(d'après Scor. Σ -1-12; Zachariae von Lingenthal, t. III, p. 617; PG, t. CLXI, 
col. 1056-60; Miklosich-Müller, t. V, p. 161-65; Zepos, t. I, p. 523-27. Long 
fragment dans J. Müller, Bye. Analekten, loc. cit., p. 349, note. 
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qu'une lettre synodale ratifie aussitôt (1), étend sa juridiction à trois 
eveeh.es nouveaux (2). Quant aux exemptions accordées par Michel 
VIII aux marchands monembasiotes, elles avaient été confirmées par 
Andronic II en août 1284 (3) . Elles le furent encore par Michel IX (4) 
et Andronic III (5) . La métropole de Monembasie occupait alors la 10^, 
place, avec Sidé et Athènes (6). 

Nous ignorons l'objet du chrysobulle que Jean VI Cantacuzene 
délivra à Monembasie (7), mais il pouvait viser son Église, car des sigülia 
relatifs à Zéména et Maïna marquent les pontificats d'Isidore I (1347- 
1349) et de Philothée (1354-1355; 1364-1376) (8). Les derniers Pa- 
léologues ne ménagèrent pas à Monembasie les bienfaits de leur protec- 

(1) Au témoignage de la requête de 1429, il n'est pas douteux qu'une πραξις συνοδική 
n'enregistra le chrysobulle de 1301 ιΝεος ν/Ληνομνήμων, t. XII, 1915, p. 280, 1. 27 à 
p. 281, 1. 9). 

(2) Ce chrysobulle est celui-là même qui fait l'objet de la présente étude, et dont 
on trouvera le texte en appendice. 

(3) Éd. E. Milleb, op. cit., p. 59-60 (d'après le même ms.) ; Zachaeiae, t. III, 
p. 605; PO, t. CLXI, col. 1048-49; Miklosich-Mülleb, t. V, p. 154-55; Zepos, 
t. I, p. 513. Signalé dans le chrysobulle de 1336 (?) par le mot πάππου (Mikl.- 
Müllek, p. 165, 1. 6). 

(4) Ibid. : του τε πατρός. 
(5) Phrantzès, IV, 17 (Bonn, p. 400-404 ; cf. PO, t. CLXI, col. 977-81) ; Za- 

CHAKIAE, t. III, p. 635-38; PapamiCHALOPOULOU, Ιίολιορκια καΐ αλωσις της Μονεμβασίας, 
ρ. 20-24; Miklosich-Mülleb, t. V, p. 165-68; Zepos, t. I, p. 538-41. Ce chryso- 
bulle, dont la copie seule était conservée (la dernière phrase το παρόν "ιοοναντψληϋέν etc. 
devait figurer sur le texte transcrit par Phrantzès), offre toutes garanties 
d'authenticité. Son interprétation soulève pourtant maints problèmes. Quoique la date (nov. 
6825/1316, ind. 15) et la signature \ Δούκας 'Άγγελος Κομνηνός ο ΙΙαΛαιολόγος) nous reportf 
au règne d'Andronic II, le document émane d' Andronic III (Phrantzès lui-même 
l'avait déjà remarqué : 'Ανδρόνικος ό νέος, ρ. 399, 1. 12 ; l'empereur rappelle les 
générosités του τε πατρός καΐ πάππου και προπάππου, ce qui s'entend bien de Midhel IX, 
Andronic II et Michel VIII) et date au plus tôt de février 1332, date de la mort 
d'Andronic II (l'épithète de μακάριος lui est appliquée) ou mieux de juin 1332, date 
de naissance de Jean V (le chrysobulle fait une claire allusion « au fils de 
l'empereur et empereur lui-même»). Aussi, l'année 1332 a-t-elle été proposée par Mikl.- 
Mülleb, t. V, p. 455, et adoptée par W. Milleb, Essays on the latin Orient, 
Cambridge, 1921, p. 235. M. Dölgeb (Facsimiles, col. 34, in fine; Kaiserreg esten, n° 
1897 ; et surtout Byz. Zeitschrift, t. XXXIV, 1934, p. 126-27) s'en tiendrait 
volontiers à novembre 1336, au prix de deux corrections : ,ςωμε' pour ςωκε' et ivö. ε pour 
:νδ. ιε'. 

(6) Ehthesis d'Andronic III : éd. H. Gelzeb, Ungedruckte... Texte, VIII, p. 607 : 
ι' · ό Σίδης · εν αυτω και ό 'Αθηνών, ομοίως και ό Μονεμβασίας. 

(7) Ce chrysobulle fut montre en 1570, au cours d'un procès dont nous aurons à 
reparler. Dans la décision synodale qui clôt les débats, on lit κυρ Ίωίννου 
Καντακουζηνού (éd. Miklosich-Mülleb, t. V, p. 176, 1. 13). 

(8) Ces noms sont cités dans la requête de 1429 (,i\co; Έλληνο μνήμων, t. XII, 1915, 
p. 282, 1. 9-10). Ces sigillia sont contresignés, l'un par 18, l'autre par 25 
archevêques (Ilid., p. 283, 1. 2-3; p. 293, 1. 25-26). 
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tion : Manuel II (1) et Jean VIII (2), sans oublier les despotes de 
Morée, servant leurs propres intérêts (3), comptèrent parmi ses plus 
zélés défenseurs. 

Ces cadres chronologiques, sommaires et forcément incomplets, 
suffiront à marquer la place du chrysabulle de 1301 (B) dans une série 
ininterrompue d'honneurs toujours plus grands, sans cesse renouvelés. 
On saisira mieux aussi l'importance de ses précisions sur la métropole 
et ses évêchés suffragants. L'empereur fait d'abord, longuement, 
l'éloge de Monembasie, dont la gloire récente a franchi les frontières de 
l'empiçe romain. Mais ce qui vaut à la ville son renom, c'est moins sa 
position inexpugnable, le nombre et la richesse de ses habitants, 
l'approvisionnement de son marché, sa fidélité à l'empire malgré le malheur 
des temps (L 19-30), que celui qui préside aux destinées de son Église, 
et dont on entreprend le panégyrique (1. 31-80) : ses vertus ont brillé 
jusqu'ici d'un incomparable éclat ; arrivé aujourd'hui à un âge avancé, 
il ne cesse de mortifier son corps, au point qu'on ne sait ce qu'il faut 
admirer en lui, le grand âge qui lui permet ces austérités, ou ces 
austérités elles-mêmes, qui le font citer en exemple par les meilleurs ; les 
mots sont impuissants à décrire ses qualités et ses vertus. Ce long 
préambule justifie les faveurs qu'Andronic II accorde à la métropole. La 
constitution de l'empire {6 βασίλειος νομός, 1. 93) lui donnant en cela 
pleins pouvoirs, il a décidé de rehausser le prestige de l'Église de 
Monembasie. Déjà, il l'avait élevée au rang de la métropole déchue de 
Side, et pourvue d'une juridiction convenable (1. 101-105). A la prière 
de l'archevêque, il confirme ces dispositions : le métropolite de 
Monembasie, exarque de tout le Péloponnèse, jouira de tous les honneurs et 
privilèges attachés à ce titre (1, 116-120). Les évechés de Cythouria, 
Hélos, Maïna et Ehéondas avaient été rattachés à la métropole (1. 121- 

(1) Chrys. de sept. 1405 : éd. E. Milles, op. cit., p. 65-66 d'après le Scor. Σ-Ι- 
12) ; Zachabiae, t. III, p. 713-15 ; PGl·, t. OLXI, col. 1128-29 ; Miklosich-Müllek, 
t. V, p. 168-170 ; Sp. P. Lampbos, Παλαιολόγεια καΐ Πελοποννησιακά, t. Ill, Athènes, 
1926, p. 122-23; Zepos, t. I, p. 602-3 (Cf. la praxis de 1570 (p. 176, 1. 13) : κϋρ ΜανουήΛ Ιίαλαιολόγου). Acace était, à ce moment, métropolite de Monembasie. 

(2) Praxis de 1570 (ibid.) : κϋρ Ιωάννου Ιίαλαιολόγου. 
(3) Ainsi Théodore I (cité dans le chrys. de sept. 1405 : Mikl.-Mülleb, p. 169, 

1. 22-23), Théodore II (éd. Sp. P. Lampbos, dans Παρνασσός, t. VII, 1883, p. 472- 
473; Miklosich-Müixeb, t. V, p. 171-175), Démétrius (éd. E. Millee, op. cit., p. 
60-61; MlKLOSICH-MÜLLEB, t. V, p. 170-171; SP. P. LAMPBOS, Ιίαλαιολόγεια και 
Πελοποννησιακά, t. IV, p. 190-91. Cet argyrobulle n'a pu être délivré en 1440 puisque 
Démétrius n'entra en fonctions que le 1er sept. 1449 ; il faut restituer, d'après le 
cod. Scor., le chiffre 13 de l'indiction et, au prix d'une légère correction, ,ς/§μη' en 
,ί/£)νη', dater le document de 1450). La praxis de 1570 dit, sans autres précisions 
(p. 176, 1. 14) : άργυρο βουλλα δεσποτών πολλών. 
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123) ; Andronic y ajoute ceux de iCoroné, Méthone et Zéména (1. 129). 
Quelques-uns, il est vrai, sont aujourd'hui au pouvoir des Latins ; 
aussi le chrysobulle ne sortira-t-il ses effets que le jour où ces villes 
redeviendront grecques (1. 134-138) . L 'archevêque désignera le titulaire 
de ces différents évêchés (L 139-141), Oes dispositions sont reprises en 
manière de conclusion (1. 145 et suiv.), et signées par l'empereur en 
juin 6809 (= 1301), indiction 14. 

Telle est, dans ses grandes lignes, la teneur de ce document capital. 
Disons tout de suite que rien, dans le fond et dans la forme, ne permet 
de suspecter son authenticité. L 'écriture est celle de la chancellerie du 
XIVe siècle et rappelle même, par plus d'un trait, celle d'un scribe 
récemment identifié (1). Les rubriques concordent absolument avec 
d'autres autographes connus d 'Andronic II (2) : dans tous les 
documents, même ampleur du mot λόγος, mêmes lettres caractéristiques 
— α et ρ — dans la signature impériale. La date, enfin, coïncide avec 
l'indiction qu'on propose, et l'on sait que la signature d 'Andronic II 
se présente sous sa forme complète jusqu'en 1316 (3). 

L'analyse du chrysobulle amène aux mêmes conclusions. Certes, 
l'éloge hyperbolique de la ville et de son archevêque ne laisse pas 

d'éton-' 

ner. Dans le chrysobulle qui fixe, à la même date, le domaine de 
l'Église de Monembasie, l'empereur est plus discret (4), et de bons juges 
ont pu se demander s'il s'adressait à la même personne (5). Mais on 
voit bien pourquoi Andronic étale son lyrisme : il excusait en quelque 
sorte les faveurs extraordinaires qu'il réservait à la métropole. Ne 
retrouve-t-on pas, d'ailleurs, un véritable Éloge de la Croix, dans le 
style des hymnographes et des hagiographes, sous la plume d'un em- 

(1) Cf. F. DöLGEE, Empfängerausstellung in der byzantinischen Kaiserkanzlei f 
dans Archiv für Urkundenforschung, t. XV (1937), pl. VII, 1-2 (Chilandari 1319) ; 
VIII, 4 et X, 7 (Chilandari 1321) ; X, 8 (Vatopédi 1324) ; XI, 9 (Zographou 1325) 
et 10 (Jannina 1319). M. Dölger a désigné cette main par la lettre A. 

(2) Fac-similés de la signature complète, dans Sp. P. Lampros, Αυτοκρατόρων 
τοΰ Βυζαντίου /ρυσο[5ουΛλα και χρυσά γράμματα αναφερόμενα εις την ενωσιν των εκκλησιών, 
dans Νέος Έλληνο μνήμων, t. XI, 1914, ρ. 216 (profession de foi d'avril 1277) ; J. Pa- 
sinus, Codices manuscripti bibl. regii Taurinensis Athenaei..., Taurini, 1749, p. 360 
(document de 1286); M. Gédéon, Ιΐατριαρχ-.καί εφημερίδες, t. Ι, Athènes, 1936, p. 50 
(Iviron 1312) (nous lui avons comparé encore le cod. Athen. 1464, chrys. de 1289 en 
faveur de Lykousada). Fac-similés de la signature abrégée dans F. Dölger, loc. cit. 
et Facsimiles byzantinischer Kaiserurkunden, pl. 25 (Iviron 1321). 

(3) Cf. F. Dölger, dans Byz. Zeitschrift, t. XXXIV (1934), p. 126 {in fine). 
(4) MiKLOSICH-MüLLER, t. V, p. 163, 1. 18-19 : πάντα ών άριστος και ίκανώτατος τη 

τοιαύτη γε άξια. Il est à remarquer que ce chrysobulle (1. 14-15), fait une allusion 
très nette aux honneurs qui échoient au moment même à la métropole. 

(5) V. Laurent, EO, t. XXVI (1927), p. 145, note 8. Le P. Laurent a depuis 
lors rejeté cette hypothèse : cf. t. XXXII (1933), p. 141 et 147, note 3. 
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pereur-soldat, Nieéphore Fhoeas ? (1) Rien d'étonnant non plus qu 
'Andronic insiste sur le grand âge du métropolite : Nicolas devait n'être 
plus un jeune homme, lorsqu'il succéda à Grégoire, au début de 
1283 (2). 

On se méprendrait à croire l'empereur sur parole, et à voir dans le 
chrysobulle, la seule manifestation de sa reconnaissance envers une 
ville loyale, et de son admiration pour un vieil ascète et un saint. 
Certes, ces sentiments entrent pour une part dans la générosité d'Andro- 
nic. Mais il faut compter aussi, et surtout, avec le désir de l'empereur 
de s'attacher plus étroitement un prélat que ses vertus désignaient à 
la vénération des foules, et par lui, une ville qui était un des plus 
puissants ibastions de l 'hellénisme dans le Péloponnèse latin. 

Michel VIII, on l'a vu, dota Monembasie de deux évêchés, 
rattachés jusque là à Corinthe. On songerait à Amyclée et Hélos, que 
Grégoire pourvoit de titulaires, si ces deux sièges avaient naguère dépendu 
de Corinthe (3). Le synode en 1397 et les commentateurs intéressés 
de 1429 l'ont entendu, non sans vraisemblance, de Zéména et de Maï- 
na (4). Quoi qu'il en soit, il fallut attendre Andronic II 'Paléologue, 
pour que la juridiction de Monembasie fût officiellement reconnue par 
un acte solennel : avant 1301 — et sans doute dès 1283, date de 
nomination de Nicolas et date probable de la promotion de Monembasie au 
rang de Sidé — , Andronic II assigna à la métropole les évêchés de Cy- 
thouria, Hélos, Maïna et Rhéondas (5) . Le chrysobulle de juin 1301 
confirme solennellement ces dispositions; en outre, Coronê, Méthone et 
Zéména (6) lui sont rattachés. Tout cela est parfaitement 
vraisemblable. 

(1) Cf. St. Binon, Un «Éloge de la Sainte Croix», dans un chrysobulle de 
Nieéphore Phocas, dans Bull, de l'Inst. hist, belge de Rome, t. XVIII (1937), p. 109- 
18. Il s'agit d'un chrys.' de mai 964 en faveur de Lavra (éd. G. Rouillard-P. Col- 
lomp, Actes de Lavra, t. I, Paris, 1937, p. 14-16) . 

(2) Nicolas figure, sans autre précision, dans le synodicon de Monembasie : cf. 
V. Laubent, ibid., p. 131, 139 (n° 19), et le commentaire des p. 147-48. 

(3) On trouvera la liste des suffragants de Corinthe p. 2,t>, note 1. 
(4) Zéména (la Gimenes latine) se trouve à l'ouest de Corinthe, non loin de 

l'antique Sicyone (aujourd'hui Ζέμενο) ; la région du Magne est trop connue pour 
qu'il soit nécessaire de situer l'évêché de ce nom. 

(5) Le βασίλειος νόμος lui en donnait le droit : voir une novelle d'Alexis I Com- 
nène, dans Zaohabiae von Lingenthal, t. III, p. 368-70. 

(6) Nous avons identifié plus haut Zéména et Maïna. Hélos, en Laconie, 
Coroné (Coron) et Méthone (Modon) , ports de Messénie, seront situés sans 
difficulté. Rhéondas est une autre ville de Laconie (cf. Phrantzès, II, 10 : Bonn, p. 
159). De Cythouria, nous ne savons que ce qu'en disent les documents monemba- 
siotes : Κυθουρίας dans le chrys. de 1301 et sa copie amplifiée, Κιθουρίας ou Κυθουρίας 
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II n'est pas jusqu'au souvenir de l'occupation latine, qui ne porte la 
marque d'Andronie II. Celui-ci avait la générosité d'autant plus 
facile que les biens qu'il accordait n'étaient pas en son pouvoir. En avril 
1296, il statue que des villes d'Asie appartiendront à Grégoire Mélissé- 
nos, « aussitôt qu'elles seront délivrées des mains des infidèles (les 
Latins) qui les possédaient encore » (1) . C 'est avec les mêmes réserves 
qu'en septembre 1322, il octroie le domaine των Σχορτών au monastère 
du Brontochion (Mistra) (2). Les restrictions formulées dans le 
chrysobulle de 1301 — en particulier à l'endroit de Coroné et de tMéthone, 
occupées par Venise (3) — ne sont donc pas sans exemple. 

Nous n'avons rien dit jusqu'ici, de la miniature fort belle qui orne 
la partie supérieure du document (cadre de 0.29 X 0.22) (4). Le 
Christ [Ί(ησοΰ)Ο X(owto)C], debout à droite et vu de trois-quarts, a 
revêtu un ample himation, de couleur bleue, s 'ouvrant à la poitrine sur 
une tunique violette; il tient dans la main gauche l'évangile fermé, et 
esquisse de la main droite le geste de la bénédiction. La figure, 
malheureusement mutilée, s'inscrit dans un nimbe crucigère. A gauche du 

dans la requête de 1429, Κυθερίας dans la praxis de 1ϋϊΟ (voir plus loin), Κυθαρίας, 
Κυϋουριας, Κιϋαρίας, Κιθερων, Κηθύρων, Κιθήρας ou Κιθήρων, dans une Notifia d'époque 
turque (éd. Gelzeb, Ungedruckte... Texte, p. 634, app. crit.). Le district de 
Oynouria (capitale Léonidi, port de Laconie) est mieux connu : aussi les 
éditeurs ont-ils souvent et abusivement corrigé Κυθουρία en Κυνουρία (Miklosich-Mül- 
LER, t. V, p. 159, 1. 15; Sp. P. LAMPBOS, Νέος Έλληνο μνήμων, t. XII, 1915, p. 280, 
1. 29; p. 281, 1. 12 et 26). A vrai dire, Cythère, qui a nom Κυθηρία et pour capitale 
Κύθηρα (Cf. Buondelmonti, Description des îles de l'archipel : éd. É. Legband, t. I, 
Paris, 1897, p. 16), n'apparaît jamais sous la forme Κυθουρία, mais les variantes 
que nous avons signalées, témoignent d'une confusion déjà ancienne de Cythouria 
et de Cythère, et l'on tiendra cette identification pour probable. Andronic a-t-il 
ressuscité pour en doter Monembasie, l'ancien évêché de Cythère, suffragant de Co- 
rinthe au temps de Tzimiscès (cf. p. 276, note 1 : Athen. 1372, fol. 486 v) ? 

(1) Nous aurons à reparler de l'authenticité de ce document, dont la traduction 
latine seulement se conserve dans le cod. Neapol. II-C. 35. 

(2) Éd. G. Millet, Inscriptions byzantines de Mistra, dans Bull, de Corr. Helle· 
nique, t. XXIII (1899), p. 118, 1. 34-38 : και 'ίνα ό'τε ευδοκήσει ό Θεός δια της προστασίας 
της ύπεραγίας βεοτόκου γενέσθαι της βασιλείας μου την άπασαν χώραν των Σκορτών. . 

(3) Guillaume de Villehardouin les avait données aux Vénitiens en 1248, pour 
prix de leur collaboration : voir le Libro de los Fechos, éd. A. Mokel-Fatio, loc. cit., 
§ 210, p. 48. 

(4) Cette miniature a été souvent reproduite : cf. G. Lampakis, Κατάλογος καί 
ιστορία του μουσείου της χριστιανικής αρχαιολογίας καί τέχνης, Athènes, 1906, ρ. 63 ; Ν. Α. 
Bees, Δελτίον της χριστ. αρχ. εταιρείας, VI, 2, Athènes, 1906, ρ. 112; Sp. P. Lampbos, 
'U οΊκεφαλος αετός τοϋ Βυζαντίου, dans Λεος Έλληνομνήμων, t. VI (1909), ρ. 451 ; Λευκώ- 
μα Βυζαντινών αυτοκρατόρων, Athènes, 1930, pi. 79 (magnifique planche en couleur) ; 
G. A. Sotibiou, Guide du musée byzantin d'Athènes, Ie éd. pi. 6 (cf. p. 84) ; 2e éd. 
Trad, franc, fig. 62 (cf. p. 99) ; A. A. Vasiliev, Histoire de l'empire byzantin, Trad, 
fr., t. II, Paris, 1932, pi. XXV ; K. Papabbigopoulou, Ιστορία του ελληνικού έθνους, 
rééd. Eleuthéroudakis, t. V, p. 139 ; A. Gbabab, L'empereur dans l'art byzantin, 
Paris, 1936, pi. XXVI, 2. 



HISTOIRE ET LÉGENDE DE DEUX CHRYSOBULLES d'ANDRONIC II 285 

Christ, de taille plus petite et debout sur un suppedion de pourpre orné 
de deux aigles bicéphales, se tient Andronic, vêtu de son saccos. La 
tête, sérieuse et barbue, est celle d'un homme d'âge mûr (1), et porte 
une couronne d'où retombent, sur les tempes, de longues pendeloques. 
L'empereur est lui aussi nimbé. Dans la main droite, il tient un sceptre 
surmonté d'une croix; le bras gauche recourbé supporte l 'extrémité 
du loros, qui ceint les hanches. On a dit qu 'Andronic avait dans la 
main gauche le chrysobulle qu'il venait de promulguer (2) ; en fait, 
il tient l'akakia, qui est un symbole et un attribut (3). Une inscription 
à l'encre rouge, au-dessus de la tête de l'empereur, est ainsi conçue : 
[Άνδρ]όν(.κος εν Χ(ριστ)ώ τω θ(ε)ώ| [τπ.στ]ας βασιλεύς καί αύτωκρά|τωρ 
Ρωμαίων Κομνηνός 6 Πα|λαιολό|γος (4). Le tout sur fond or, et encadré 
d'un large trait rouge. 

Cette miniature témoigne incontestablement d'un sens artistique très 
élevé — on s'en convaincra en lui comparant d'autres images impériales 
d'inspiration identique, mais combien maladroites (5) — et par là peut 
remonter au règne d 'Andronic II. Mais a-t-elle été conçue pour le 
chrysobulle de 1301 ? A priori, l'hypothèse n'est pas dénuée de fondement. 
On sait qu'Alexis III Comnène, empereur de Trébizonde, se fit 
représenter, avec son épouse Theodora et le Prodrome, sur le chrysobulle 
qu'il délivra en septembre 1374 à Dionysiou (6). M. Dölger incline à 
croire, pourtant, que la miniature d 'Andronic II a été retirée 
d'ailleurs, et ajoutée après coup au chrysobulle de 1301 (7). De fait, elle 
occupe toute une feuille de parchemin, haute de 0 m. 35, et l'on peut 
imaginer qu'elle provient d'un manuscrit de ce format. Une chose est 
certaine : l'image figurait sur le chrysobulle en 1570 (cf. infra). La 
question reste ouverte de savoir si le document reçut la miniature, à By- 

(1) Andronic II était, en 1301, âgé de 45 ans. 
(2) N. A. Bees, op. cit., p. 111. 
(3) Pour la bibliographie, cf. A. Heisenberg, Aus des Geschichte und Literatur 

der Palaiologenzeit, p. 27, et surtout F. Dölger, dans Byz. Zeitschrift, t. XXXVII 
(1937), p. 485. 

(4) Romanos ne prit pas la peine de déchiffrer cette inscription, car il identifie 
les personnages de la miniature avec Constantin et Hélène : Πανδώρα, t. VII (1856- 
57), p. 46. 

(5) Voir par exemple, les pi. 77 et 78 de [Sp. P. Lampros], Λεύκωμα..., tirées l'une 
du cod. Monac. gr. 442 (XIVe siècle), l'autre du cod. Tubing, gr. M-B-13, du XVI* 
siècle. Sur le costume des Paléologues, cf. J. Ebersolt, Les arts somptuaires de 
Byzance, Paris, 1923, p. 120 et suiv. 

(6) Phot, dans Mge Ph Chrtsanthe, Ή 'Εκκλησία Τραπεζοΰντος, Athènes 1936 
pi. 85 à 88. 

(7) Byz. Zeitschrift, t. XXXIV (1934), p. 471; Festgabe Otto Glauning, p. 27, 
note 1. 
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zance même, avant qu'il ne parvienne à Monembasie, ou à Monembasie, 
avant 1570. 

Le crédit de Nicolas auprès d'Andronic n'était pas assez puissant 
pour le mettre à l'abri d'intrigues que lui suscitèrent des envieux, et 
qu'il provoqua par d'illégitimes prétentions. Ayant mandé le 
métropolite de Crète (Nicéphore Moschopoulos), pour sacrer avec lui les évê- 
ques d'Hélos et de Maïna — ce qui était son droit strict — , il entra en 
conflit avec son collègue au sujet d'Amyclée (1). Nicolas, fort de son 
titre d'exarque du Péloponnèse et exerçant au surplus sa juridiction à 
Méthone, Coroné et Hélos, anciens suffragants de Vieux-Patras, 
faisait valoir ses droits sur Amyclée, que l'on avait soumise à Patras 
lorsque Lacédémone, en 1082, fut devenue métropole (2). Mais il ignorait 
— ou faisait semblant d'ignorer — · qu'à Lacédémone même, on avait 
entretemps rattaché les évêchés d'Amyclée, de Pissa et d'Ezerae (3). 
Le métropolite de Crète, à ce moment proèdre de Lacédémone, avait 
donc autorité sur Amyclée, et la victoire lui resta (4) . 

Jusqu'à la fin du XIVe siècle, le chrysobulle de 1301 n'eut pas à 
s'employer. Le nom de Monembasie n'est pas associé, il est vrai, à celui 
de Méthone en 1389 (5), mais il ne s'ensuit pas que la juridiction de 
la métropole ait été contestée. En 1395, Corinthe redevenait 
grecque (6) ; son Église, par le fait même, était replacée sous la juridiction 
dé Constantinople, et Théognoste (7) d'élever aussitôt des 
protestations. Il était inconcevable, à l'entendre, que les évêchés de Zéména -et 
de Maïna, qui avaient de tout temps dépendu de Corinthe, fussent au- 

(1) D'après la chronique de Monembasie : éd. N. A. Bees, dans Βυζάντιε, t. I 
(1909), p. 70; Sp. P. Lampros, dansN?oî Έλλτ,νο μνήμων, t. IX (1912), p. 247-48. Le 
nom de Nicéphore vient immédiatement après, et il n'est pas douteux qu'il ne s'agisse 
du célèbre Nicéphore Moschopoulos (1283-1312) (cf. V. Laurent, Le Synodicon de 
Syhrita et les métropolites de Crète aux X*-XIIIe siècles, dans EO, t. XXXII, 
1933, p. 406. 

(2). Voir la Taxis du XIIIe siècle, éd. Pabthey, Not. 10, p. 217 : και ήΆμυκλείου 
£ντ! Λακεδαιμόνιας. Sur la date, cf. Dölger, Regesten, n° 1086. 

(3) Cette décision devait mettre aux prises, peu de temps après, Lacédémone et 
Patras : cf. Mikxosich-Mülleb, t. I, p. 216-21. 

(4) Cf. S. Sala ville. Le titre ecclésiastique de « proedros » dans les documents 
byzantins, dans EO, t. XXIX (1930), p. 416-36. 

(5) Ainsi en est-il dans deux actes patriarcaux, publiés par Miklosich-Mülleb, 
t. II, p. 135-37 et 139. Pourtant, le métropolite de Monembasie exerce son autorité 
à Méthone, en 1394 (Ibid., p. 210). 

(6) Cf. D. A. Zakythinos, Le despotat grec de Morée, p. 143-45. Corinthe revint 
bien, comme dit la praxis de 1397 dont nous allons parler, προς τόν περιπόθτ,τον αύ- 
τ-ίδελφον το·"/., αδ-^κρίτορος (MlKLOSlCH-MiiLLER. t. II, p. 287, 1. 26-27) : il s'agit 
du despote Théodore I, frère de Manuel II Paléologue. 

(7) Élu métropolite titulaire de Corinthe et proèdre de Christianoupolis en février 
1394 (Mikxosioh-Müller, t. II, p. 206-9). 
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jourd'huï rattachés à Monembasie. L'affaire était lourde de conséquen- 
. ces. Acace, nouvellement promu (1), ne savait au juste quels étaient 

les droits de sa métropole, et défendit assez mollement sa cause. Au 
cours du procès qui s'ouvrit au tribunal du patriarche Antoine IV. 
(août 1391-mai 1397), on cita d'anciennes praxeis — on a vu plus haut 
qu 'elles vantaient le patriotisme monembasiote et entretenaient une 
équivoque au sujet de la promotion de Monembasie au rang des 
métropoles — mais non le chrysobulle d'Andronic II. Acace oublia-t-îl 
d 'en tirer argument ? Corihthe se prévalait des canons des conciles. 
Le synode, soucieux de ménager toutes les susceptibilités (de janvier 
à mai 1397), convint qu'à la mort d 'Acace, les évêchês de Zéména et 
de Maïna reviendraient à Corinthe (2) . 

Mais lorsqu 'Acace mourut, en 1413 (3). son successeur (Cyrille ?). 
frustré, à l'entendre, παρά πάντα λόγον δικαίου, rouvrit les débats. Il 
recourût aux 'bons offices d'Isidore, futur métropolite de Kiev et 
cardinal, qui rédigea pour lui deux requêtes .au patriarche Joseph II (4) . 
La seeonde, de 1429, mériterait un commentaire approfondi. S'il· est 
vrai que la prudence doit présider à l'interprétation de cette lettre, qui 
est lin plaidoyer plus qu'une page d'histoire, elle constitue un 
document historique de première qualité. Son auteur, disert et habile, a 
puisé aux meilleures sources : il cite pêle-mêle et sans ordre apparent, 
chrysobulles, prosjfcagmata et sigillia patriarcaux (5) ; ayant entrepris 

(1) MiKii.-MüiXER, p. 288, 1. 17 : νει.ιστί νΐψοτοντ,θείο. Ces mots fixent la 
chronologie du document, et par lui de la requête qui va suivre. On sait par ailleurs 
qu'Acace entra en fpnetions en janvier 1397 (cf. Mikx.-Müixeb, t. II, p. 273). -Le 
pontificat d'Antoine IV prenant fin en mai 1397, la praxis, datée de 6905, fut 
promulguée entre janvier et mai 1397. 

(2) Éd. J. MüLLEK, Byzantinische Analekten^ dans Sitzung sl· er ichte der Kaiserl. 
Akad. der Wissenschaften, Phil- Hist. Classe, t. IX, 2, Wien, 1852, p. 394-400; 
Mikxosich-Müller, t. II, ρ, 287-92. 

(3) Cette date découle de celle qu'on assignera à la requête du métropolite au 
patr. Joseph II (éd. Sp. P. Lampros, Δύο àvaceopaî μτ,τροπολίτου Μονεμβασίας προς τον 
πατρ-.άρχτν, dans Νέος ΈλληνοΐΑνήμ^. t. XII, 1915, ρ. 272-318). Celle-ci date de 1429, 
puisque 32 ans se sont écoulés depuis la τραϊκ; συνοδική de 1397 (p. 278, 1. 6; cf. V. 
Laurent, EO, t. XXXIL 1933, p. 152, note 1) ; le successeur d' Acace, qui 
occupait son siège depuis 16 ans (p. 277, 1. 6) est donc entré en fonctions en 1429 
— · 16 = 1413. Cent vingt-sept ans nous séparent, dit-on ailleurs, du chrysobulle 
d'Andronic II (p. 282, 1. 30; voir aussi p. 281, app. crit., les mots χρυσό βουλλον... 
ρ*ζ τοΰ: πρώτου χΰρ κυρ 'Αντωνίου, à interpréter dans le même sens). Le synchronisme 
est moins rigoureux, car la requête aurait été adressée à Joseph II en 1301 + 
127 = 1428, date admise -par F. Dölger dans Festgabe Otto Glauning, p. 28, note 3. 

. (4) . Cf. V. Laurent, loc. cit. . . 
(5) -Ce sont, dans l'ordre chronologique, le chrysobulle de 1301 dont on cite un 

long -passage, des 1. 120 à 134 (p. 281, 1. 10 à 23), la πράξις qui le ratifia (p. 280, 
1. 27 à 281, 1. 9), un prostagma d'Andronic II Paléologue (p. 281, 1. 24 à 282, 1. 3) 
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de réfuter point par point la praxis de 1397, qu'il cite par ailleurs (1), 
il recourt à d'anciens manuscrits, à des histoires et même à des lettres . 
de Guillaume de Villehardouin (2). La valeur démonstrative de la 
requête est indéniable. 

Comme on l'imagine, le chrysobulle de 1301 y est mis en vedette. On 
le cite à tout propos; il est à la base de la chronologie du document. 
L'interprétation qu'on en donne n'est pas exempte de partialité : les 
évêchés de Cythouria, d'Hélos, de Maïna et de Rhêondas, auraient 
dépendu de Monembasie ες αμνημονεύτων γρόνων (3), ce qui ne laisse pas 
de surprendre. L'influence du chrysobulle est telle que l'auteur de la 
requête en oublie que la reprise de Monembasie marque le règne de 
Michel VIII, et non d'Andronic II (4). Mais peu importe; les 
conclusions qu'on tire de l'antique praxis, citée en 1397, pour n'être pas 
vraies, n'en sont pas moins vraisemblables (5). Ce plaidoyer 
tendancieux ébranla-t-il Joseph II ? Il semble, plutôt, qu'on en soit venu à une ! 
honnête transaction : Zéména est rattachée à Corinthe dans les Notitiae } 
postérieures (6), mais non Maïna, qui resta à Monembasie, et dont le 
titulaire latinisant fera bientôt scandale (7) . 

Nulle contestation ne s'éleva désormais entre Monembasie et 
'Corinthe. Mais un autre conflit allait surgir, mettant aux prises Monembasie 
et Ohristianoupolis. On ne s'étonnera pas qu'une des deux parties ait 
cherché, par un faux, à s'assurer une victoire facile. 

Nous en venons ainsi au commentaire du chrysobulle dit de 1293, 

et le sigillion qui s'ensuivit (p. 232, 1. 4-6). Si l'authenticité des deux premiers 
documents n'est pas douteuse, il n'en est pas de même pour le prostagma et le sigillion, 
qui s'inspirent trop visiblement du chrysobulle de 1301 (on y a simplement substitué 
δια της πχροΰτης προστ-ίξεως à διά του παοόντος χοϋσοβούλλου λόγου). Ces documents ont pu 
être forgés par Cyrille pour les besoins de la cause. La requête cite encore deux si- 
gillia d'Isidore I et de Philothée (cf. p. 280, note 8). 

(1) Requête, p. 291, 1. 29 à p. 292. 1. 3 = Mikx. Müller, t. II, p. 289, 1. 26-35 ; 
Requête, p. 316, 1. 28-30 = Mikx. Müller, p. 287, 1. 5-7. 

(2) Nous n'avons plus à revenir sur le vieux ms. dont on fait état, après la praxis 
de 1937 (Requête, p. 285, 1. 4-18 = Mikl.-Müixer, p. 289-90). L'histoire des Tza- 
coniens (p. 286-7) se lit dans la Chronique de Monembasie (éd. Bees, p. 64) ; 
requête et chronique ont puisé aux mêmes sources. On regrettera qu'on n'ait pas 
donné plus de détails sur l'histoire et la correspondance de Guillaume de Ville- 
hardouin (p. 291, 7-9). 

(3) P. 291, 1. 14. 
(4) P. 290, 1. 28 (cf. p. 288, 1. 15). 
(5) Lorsque Monembasie tomba aux mains des Francs, lit-on p. 288, 1. 11, elle 

était déjà métropole. 
(6) ETcfhesis d'époque turque : éd. Gelzer, Ungedr... Texte, IX, p. 634. 
(7) C'était au temps du métropolite Dosithée, dont les sentiments latinophiles 

sont bien connus (voir plus loin). Jean Eugénicos s'en plaint amèrement au despote 
de Morée : éd. Sp. P. LAMPROS, Παλαιολόγεια xai Πελοποννησιακά, t. I, Athènes, 1912- 
23, p. 178, 1. 7. 
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conservé à la Bibliothèque Nationale d'Athènes (= A). Cet « original », 
écrit sur parchemin (1 m. 60 X 0 m. 24), compte 84 lignes et s'ouvre, 
comme B, sur une miniature représentant le Christ et Andronîc II. Le 
préambule est, mot pour mot, celui qu'on lit dans B. Quelques 
additions, introduites par A dans le dispositif, doivent retenir l'attention. 
Non seulement l'archevêque de Monembasie jouira de toutes les 
prérogatives attachées à son titre, mais il aura le droit de porter au cours 
des cérémonies, un σάκκος et un διβάμπουλον ; lui seul sera exarque du 
Péloponnèse (1. 45-46) ; les évêques soumis à sa juridiction lui 
donneront le titre de παναγιώτατος, et lui-même pourra signer ses actes 
officiels de l 'indiction (1. 48). Les évêchés de Cythouria, d'Hélos, de Maï- 
na, de Rhéondas et de Zéména dépendaient de son ressort (1. 50) ; 
l'empereur y ajoute ceux de Coroné, de Méthone et d'Androusa. Les 
limites de la métropole (τύπος περιγραφικός ou περιοδικός τύπος) sont 
décrites longuement (1. 54 à 66). 

Ce sont là, à l'évidence, des interpolations dictées par des 
préoccupations immédiates. Mais il y a plus : nous avons des preuves 
graphiques de la dépendance, indices paléographiques qui n'admettent pas de 
discussion : la plus flagrante, qui ne fut jamais remarquée à notre 
connaissance, parce que personne n'a collationné les deux textes dans leur 
intégralité, est une haplographie, pierre d'achoppement de tous les 
copistes distraits : la 1. 11 de l'original compte les mots άλλων λείπεσθαι 
λο'γον, la 1. 13 πολλών λείπεσθοα ξυγχωροΰν ; le rédacteur du chrysobulle 
interpolé passe du premier λείπεσθοα au second, et sautant deux lignes, 
écrit άλλον λείπεσθοα ξυγχωροΰν... Indépendamment d'autres indices, 
on affirmera même que A fut rédigé à une époque assez tardive : les 
rubriques autographes d'Andronic II avaient eu le temps de déteindre. 
Cette circonstance explique que le chiffre indictionnel τεσσαρεσκαιδε- 
κάτης ait été si mal interprété : on vit l'article της dans les quatre 
premières lettres τεσσ (voir la pi. annexe) ; ρ fut lu ε, et comme la 
suite était un peu effacée, à l'exception du κ, on adopta le chiffre έκτης, 
et la forme hybride της ενισταμένης της έκτης. Un simple calcul 
aurait suffi à retrouver une ère mondaine concordant avec une sixième 
indiction (en l'occurence 6801) ; le peu scrupuleux copiste, embarrassé 
par les lettres qui forment le mot εννάτου, préféra laisser un blanc, ce 
qui ne va pas sans difficulté, puisque juin 6800 (1292) tombe dans une 
5e, non dans une 6e indiction. 

H tendait, bien involontairement, un piège aux éditeurs. Car on tint 
longtemps le texte de A pour authentique. Une 6e indiction ne pouvait 
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coïncider qu'avec l'année 6801, et l'on en vint à croire que l'empereur 
avait omis d'écrire πρώτον ; on s'en acquitta pour lui (1). Le 
chrysobulle fut dûment daté de juin 1293, 6e indiction ; historiens et 
archéologues n'y ont pas vu de supercherie. Et qui plus est, l'authenticité du 
faux était si incontestée que l'original de 1301 fut pris pour Sß copie et 
daté comme lui de 1293. 

Personne n'aurait pu redresser cette erreur : malgré les deux 
éditions qu'on en fit (2), le chrysobulle authentique est resté entièrement 
inconnu; d'ailleurs, ni Martinius ni Romanos n'avaient su lire le 
chiffre de l 'indiction et l'unité de l'an du monde; ils avaient laissé des 
blancs que chacun était en droit de combler a sa guise. La méprise se 
comprend moins depuis 1932 (3), et surtout de la part des savants 
grecs qui, dès 1903, avaient sous les yeux l'original et sa copie 
amplifiée. Sp. P. Lampros qui, en 1893, avait signalé quelques divergences 
de A et Β (4), reste tributaire en 1909 (5), des notices que Lampa- 
kis (6) et Nifcos A. Bees (7) avaient consacrées au chrysobulle 
amplifié ; et ceux-ci couvraient de leur autorité, une hypothèse déjà vieille de 
Romanos (8). En effet, le chrysobulle authentique se trouvait en 1855 
dans les archives de 'Cythère. Romanos imagina que le document avait 
été adressé à Cythère même, par Andronic IL Cythère, disait-on, 
dépendait de Monembasie; il n'y avait pas d'invraisemblance à supposer 
la remise d'une copie officielle du chrysobulle à tous les évêchés de son 
ressort. On s'expliquait par là pourquoi l'exemplaire destiné à 
Monembasie, et conservé à la Bibliothèque Nationale offrait un texte plus 

(1) Le premier éditeur, Buchon (cf. p. 274, note 4) s'abstenait de toute conjecture 
et conservait l'année 6800 (= 1292 ; une erreur typographique fait lire 1282, p. LXT) , 
mais proposait δευτέρας comme chiffre indictionneî. Müller emprunte ses extraits 
à Buchon. La bonne leçon εκττ,ς est retrouvée, à peu d'intervalle, par Dragotjmis et 
Rhallis-Potli ; mais on restitue ποώτου dans l'ère mondaine, et l'on suppose que 
l'empereur a écrit de sa main non seulement εκττς. mais encore la fin de ενισταμέντ,Γ. 
Cos hypothèses feront autorité. Zachariae von Lïngenthal (d'après Buchon et 
Rhallis), Migne (d'après Zachariae), Papamichalopoulou, Miklosich-Müller 
(d'après Buchon-Zachariae) et tout récemment Zepos (d'après Zachariae), les ont 
consacrées. 

(2) Cf. p. 275, note 2. 
(3) A. A. Vasiliev, Hist, de Vemp. Ipz., Trad, franc, t. TT, pi. XXII, publia 

alors la photographie du chrysobulle de 1301 (partie inférieure). 
(4) Die erste Erwähnung von Astros, Leonidion und Arcia, dans Byz. Zeitschrift, 

t. II (1893), p. 74. 
(5) Ό δικέφαλος αετός του Βυζαντίου, dans ^'nr. Έλλτ.νουνήαων. t. VI (1909), p. 451. 
(6) Δελτίον τις γριστ. àpy. εταιρείας, V, Athènes, 1905, p. 23 (une faute 

d'impression fait lire 1243 pour 1293. 
(7) Κατάλογος των χειρογράφων της εταιρείας, Ibid., VI, 2 (1906), p. 111-19. Cf. 

Βυζαντίς, t. I (190S), p. 86, où l'on cite encore le chrys. de 1293. 
(3) Πανδώρα, t. VII (1856-57), p. 46. 
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long : les limites de Monembasie n'intéressaient pas les évêchés suffra- 
gants, qui reçurent un texte écourté... Jamais cette (hypothèse n'aurait 
connu une telle publicité, si l'on avait su lire τεσσαρεσκοαδεκάτης et 
έννάτου. (L'occasion était bonne de montrer, par un exemple 
caractéristique, comment à la suite d'une mauvaise lecture ou d'éditions 
fautives, se transmettent de flagrantes erreurs. La miniature originale est 
partout datée de 1293 (1) ; les historiens fondent sur le chrysobulle 
de 1292 ou de 1293 toutes sortes d'hypothèses (2) ; et aujourd'hui 
encore, la notice qui accompagne le chrysobulle au musée byzantin, 
assigne au document la date de 1292.,. 

Ce n'est pas, pourtant, que personne n'ait contesté une opinion 
fondée sur d'aussi notoires confusions. A. Heisenberg, qui disposait des 
photographies de P. Marc, n'eut aucune peine à déchiffrer la vraie 
date de Β : juin 6809 (1301), indiction 14 (3). Il restait à 
l'interpréter. A en croire Heisenberg, la chancellerie de Byzance a élaboré 
le chrysobulle sur le modèle de 1293; les circonstances politiques, de 
1293 à 1301, auront affaibli l'influence de Monembasie, et l'on 
comprend ainsi que des privilèges précédemment accordés, le droit ail 
σάκκος, au διβοψιπουλον, au titre de παναγί,ώτατος, soient passés sous 
silence. Le chrysobulle de 1301 redresse une erreur de son modèle, 
relativement à la place de Ζεμένου . Et sans doute, les Latins ont-ils fait 
tant de progrès dans le Péloponnèse, que les limites de l'éparchie ne 
répondaient plus à la réalité (4). Comme on le voit, Heisenberg cher- 

(1) Voir les références de la p. 284, note 4 (à l'exception de A. A. Vasiliev et de 
A. Grabar, qui ne proposent aucune datation). 

(2) Cf. J. MüiXEB, Sitzunsl·. der Kais. Ah. der Wiss., Phil.-Hist. Classe, t. IX, 
2 (1852), p. 347; Ε. de Μχγκαι,τ, Essai de Chronographie "byzantine, t. II, St-Pé- 
tersbourg, 1871, p. 462 (le même chrys. est encore cité p. 461, d'après Buchon, à 
l'année 1292) ; M. GÉDÉON, Πατριαρχικοί πίνακες. Constantinople, s. d., p. 50 et 403-4; 
P. Marc, Plan eines Corpus der griechischen Urkunden, München, 1903, p. 51 et 
115 (cf. NiKOS A. Bees, dans Byz. Zeitschrift, t. XV, 1906, p. 471 ; W. Miixeb, 
The Latins in the Levant, London, 1908, p. 11 note 1, p. 63 note 1 ; Essays on the 
Latin Orient, Cambridge, 1921, p. 235 (= Journal of Hell. Studies, t. XXVII, 
1907, p. 229-41) ; D. A. Zakythinos, Le despotat de Morèe, t. I, Paris, 1932, p. 
79 et suiv. ; G. Gebola, L'aquila Mzantina e l'aquila impériale a due teste, 
Ravenna, 1934, p. 16; J. B. Papadopottlos, dans Bull, de Vlnst. arch, bulgare, t. IX, 
1 (1935), p. 185. Le P. Laurent ne nous en voudra pas de dire gu'il partagea un 
moment l'erreur générale : EO, t. XXVI (1927), p. 145, note 8; t. XXIX (1930), 
p. 185. MGE PH. Chkysanthe, Ή 'Εκκλησία Τραπεζούντας, Athènes, 1936, p. 173, date 
le chrysobulle de 1307-1308, sans doute parce que cette période coïncide avec une 6e 
indiction... M 

(3) A. Heisenberg, Aus der Geschichte und Literatur der Palaiologenzeit, loc. 
cit., p. 30-31. Une petite erreur pourtant : le chrysobulle porte non τετρακαιδεκάτης, mais τεσσαρεσκαιδεκάτης. 

(4) Hid., p. 31-32. 
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ehe à sauver, par tous moyens, l'authenticité de A, fâcheusement 
compromise par la découverte de la date de B, Les arguments du savant 
byzantiniste sont, faut-il le dire, sans objet. Du moins, un premier pas 
était fait vers la vérité. 

Une contribution récente de l 'archimandrite Dimitriou (1) marque 
un recul, plutôt qu'un progrès, et il est fort heureux qu'elle ne se soit 
pas imposée à l'attention. De nouvelles confusions seraient nées, 
engendrant de nouvelles erreurs. Car la date 6809 et l 'indiction 14 
(τετρακοαδεκάτης), telles que Heisenberg les avaient retrouvées dans B, 
sont glissées, sans autre précision, dans le texte de A (2) . 

La solution du problème revient à M. Dölger qui, dès 1931 (3), 
rangeait parmi les faux le chrysobulle de 1293. De cette thèse, qu'il 
n'a cessé de défendre (4), il <a donné récemment d'irréfutables 
preuves (5). Nous la reprendrons à notre tour, en tentant d'y apporter, 
s'il se peut, quelques compléments. 

A n'en pas douter, le chrysobulle amplifié fut rédigé après 1429 — 
la requête lui aurait certainement accordé une mention — , et à une 
époque où la juridiction de Monembasie sur Androusa (6) était conv 
testée. Cette époque peut être fixée avec assez de précision. Peu avant 
1570, un conflit de juridiction, dont Gabriel, futur archevêque d'Ochri- 
da, a laissé un tableau peu édifiant (7), mettait aux prises Macaire 

(1) Βεολογία, t. VII (1929), p. 140-45. 
(2) L'authenticité de A n'est pas contestée. D'ailleurs, sur la foi de Denys le 

Petit, on traduit 6809 par 1304 (!) 
(3) Bye. Zeitschrift, t. XXXI (1931), p. 455-56. 
(4) Kaiserregesten, III (1932), η» 1897 a; Byz. Zeitschrift, t. XXXIV (1934), 

p. 127 et 471. 
(5) Ein literarischer und diplomatischer Fälscher des 16. Jahrhunderts, 

Metropolit Makarios von Monembasia, loc. cit., p. 25-35 (cf. Byz. Zeitschrift, t. XXXVII, 
1937, p. 194. 

(6) Ville de Messénie, près d'Andrianomonastiri, au nord de Calamata, Guillaume 
de Villehardouin y avait érigé un château en 1256 : Lïbro de los Fechos, éd. Morel- 
Fatio, dans Pull, de la Soc. de l'Orient latin, série hist. IV, Genève, 1885, § 216, 
p. 49. 

(7) Lettre à Macaire, datée du 15 février, Ie indîction : Γνωστόν έστω σοι φίλτατε... 
όποιος et μ*, ό ποτέ ιεροδιάκονος εν Πελοποννήσω μετά τοΰ ΧρΚϊτιανουπόλεως κυροϋ Σωφρονίου 
όταν εϊχετε σκάνδαλα δια τήν Ιπισκοπήν Άνδροΰσαν... Cette lettre, transmise par le cod. 
Weapol II-Ç. 35 (Gyrillus 36), fol. 46, a été plusieurs fois éditée : P. G. Zerlen- 
Τΐβ,Γαβριήλ ό Άχριδών, dans Γρηγόριος Παλαμάς, t. II (1918). p. 156-57 ; Sp. P. LAMPROS. 
dansN-Ός'Ελληνομνήμων, t. XIX (1925), p. 39; B. A. Mystakidis, Δύο αρχιεπίσκοποι 
Άριγδών εν Τυβίγντι. dans Βεολογία, t. Χ (1932), ρ. 150-51. La lettre est postérieure 
au 25 mars 1582, date de la mort de Théodore, frère de Macaire, à laquelle elle 
fait une allusion non équivoque. Plus loin, Gabriel prie Macaire d'accueillir et 
d'aider Jérémie, métropolite de Pélagonia et de Prilap, dont on sait pertinemment 
qu'il fut élu en mars 1585 (Cf. É. Legrand, Une huile inédite de Gabriel, pair. 
d'Achrida, dans Revue des Études Grecques, t. IV, 1891, p. 186-88). Gabriel a 
donc écrit au plus tôt le 15 février 1588, date à laquelle on se tiendra puisqu'elle 
concorde avec une Ie indiction et avec ce qu'on sait du voyage de Gabriel en 
Pologne (où le roi Etienne Bathory, par lettre du 24 juin 1586, le recommande au Pape 
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Mélissénos, métropolite de Monemfoasie, et Sophronios, métropolite de 
Christianoupolis, au sujet de l'évêché d'Androusa (1). L'affaire fut 
portée devant le tribunal du patriarche Métrophane ΠΙ (2). Aux 
termes de la lettre synodale de juillet 1570 qui trancha le différend. 
— on se réfère à des ohrysobuUes d'Andronic Paléologue et d'autres en- 
pereurs — , Monembasie aura sous sa juridiction τήν τϊ\ς Κυθερίας, τήν 
τοΰ "Ελους, τήν της Μαΐνης, τήν τοΰ 'Ρέοντος, τήν της Ζερ,ενας, τήν της 
Κορώνης, τήν της Μεθώνης καΐ της Άνδρούσης (3). Les huit évêchés 
se lisent, dans le même ordre, dans le chrysobulle interpolé. Macaire 
moins scrupuleux qu'Acaee en 1397, que Cyrille en 1429 (4), a donc 
recouru au moyen classique du faux. C'était peu avant juillet 1570. 

Sixte-Quint : le nom de Gabriel est resté inconnu au recueil publié par les 
Académies Polonaise et Hongroise sur Etienne Batory, roi de Pologne, prince de 
Transylvanie, Cracovie, 1935), à Tubingen (où il est reçu par Martin Crusius), et à 
Borne (cf. É. Legeand, loc. cit., et récemment A. P. Péchayjbe, Les archevêques 
d'Ochrida et leurs relations avec l'Occident à la fin du XVIe S. et au début du 
XVIII', dans EO, t XXXVI, 1937, p. 405-409). Cette date, communément admise, 
ne va pas sans quelque difficulté : au témoignage de son épitaphe (« sur le tombeau 
placé devant le grand autel de Saint-Pierre et Saint-Paul des Grecs à Naples »), 
Macaire mourut le 12 septembre 1585 (rééditée, d'après Ughelli, Italia sacra, par 
Buchon, Nouvelles recherches historiques sur la principauté française de Morée, t. 
II, Paris, 1843, p. 345 ; K. Sathas, Τουρκοκρατούμενη "Ελλάς, Athènes, 1869, p. 175- 
76; É. Legband, Bibl. hell, du XVIIe siècle, t. V, Paris, 1903, p. 486-87; Mgb 
AthéNagobas, dans Έπ. έτ. βυζ. σπ., t. VIII, 1931, p. 142, où se lisent avec surprise 
les dates 1577 et 1575). La lettre de Gabriel offrant toutes garanties d'authenticité, 
nous inclinons à croire que la date de 1585 résulte d'une fausse lecture. (M. S.-G. 
Mercati, que nous remercions ici pour son obligeance, a fait chercher à notre 
intention l'épitaphe de Macaire : aucun de ses correspondants ne l'a trouvée à la 
place indiquée par Buchon). M. Dölgeb, Festgabe Ο. Olauning, p. 33, note 2, n'a 
pas été sans remarquer ces divergences, et date la lettre de 1578 ; mais février 1578 
ne tombe pas dans une Ie indiction ; et les termes dont se sert Gabriel à propos 
de Théodore et de Jérémie, seraient, en 1578, tout à fait incompréhensibles. 

(1) Sous Alexis Comnène (1081-1118) (Pabthey, Not. 2, p. 98, ος') et Manuel 
Comnène (entre 1170 et 1180) (Gelzeb, Ungedruckte... Texte, V, p. 586, οη ) , 
Christianoupolis (l'ancienne Megalopolis) n'a pas d'évêché suffragant. Il doit en être de 
même dans la première moitié du XIIIe siècle (Pabthey, Not. 10, p. 200, ος), sous 
Andronic II vers 1300 (Gelzeb, VII, p. 600, Ίβ' ; cf. Pabthey, Not. 11 et 12, p. 
232 et 242), sous Andronic III (Gelzeb, VIII, p. 608, ος). Christianoupolis ne 
pouvait avoir d'archevêque titulaire en 1386 et en 1394, et le métropolite de Corin- 
the, au titre de proèdre, y exerce sa juridiction (Mikx.-Mülleb, t. II, p. 76 et 206- 
9). Androusa a pu être rattachée à Christianoupolis par les derniers Paléologues. 
Mais supposons même que les revendications de Christianoupolis n'avaient aucun 
fondement historique : Macaire n'avait pas plus de droits; le texte de Phrantzès 
qui affirme le contraire (I, 4) est un faux, sur lequel nous aurons à revenir. 

(2) Le premier patriarcat de Métrophane III se place entre 1565 et 1572 : cf. 
M. GÉDÉON, Ιΐατρ. πίνακες, ρ. 515 et suiv. En 1570, Venise céda Monembasie aux 
Turcs. A partir de ce moment, les métropolites de Monembasie durent reprendre 
le chemin de Byzance, et l'on comprend que le litige survenu entre Macaire et So- 
phronios ait été réglé par le patriarche. 

(3) Éd. J. Pasuïtjs, God. mscripti bibl. regii Taurinensis Athenaei..., Taurini, 
1749, p. 423-24 (d'après le cod. Taurin. 336) ; Mikl.-Mülleb, t. V, p. 175-78 (ces 
éditeurs substituent sans raison Κυθηρίας à Κυθερίας). 

(4) Celui-ci pourtant n'est pas au-dessus de tout soupçon (cf. p. 287, note 5). 



294 échos d'orient i 
I 

Le faussaire ne manquait pas d'habileté. Il eût été de fort mauvaise 
politique de présenter aux enquêteurs ou aux juges, un document que 
son encre toute fraîche aurait rendu suspect. Le rédacteur du 
chrysobulle, d'accord en cela avec l'auteur de la miniature, ne se mit pas 
en peine. L'encre qu'il adopta manquait à dessein de consistance. On 
n'expliquera pas autrement que la copie du cod. Newpol. II-C. 35, de 
la fin du XVIe siècle, offre déjà des lacunes : « Parvae quaedam 
lacunae identidem occurrunt, indicantes excriptorem haud potuisse legere 
quaedam verba in άπογράφφ, unde hoc exemplar fuit exaratum », lit- 
on dans Cyrillus (1). Heureusement pour le faussaire, on ne montrait 
à ce moment aucune exigence touchant les critères paléographiques : 
son écriture, mince, serrée et farcie d'abréviations, dont on a des 
exemples datés du XVIe siècle (2), l'aurait trahi. Quant au miniaturiste, 
il s'appliqua de même à «faire vieux», et il faut avouer qu'il y a 
réussi (3). Tout, dans l'attitude et les détails vestimentaires du 
Christ et d'Andronic II, nous ramène au chrysobulle de 1301, Mais 
que de distance entre la copie et le prototype ! A quelque fidélité qu'elle 
prétende, la copie n'a pas su rendre la noblesse et la grâce de 
l'original. Il semble même que le plagiaire n'ait pas eu le temps de donner 
à son peuvre une forme achevée. Si le saccos et le suppedion de 
l'empereur sont traités avec une certaine recherche du détail, il n'en est 
pas de même du Christ, dont l'himation est brossé à larges traits; le 
geste de la main droite n'est qu'ébauché; le bras gauche et l'évangile 
sont à peine esquissés. La tête du Christ, dans le chrysobulle de 1301, 
offrait en 1570 les mutilations que nous lui voyons aujourd'hui : le 
plagiaire n'a tenté aucune restitution. La comparaison des miniatures, 
à elle seule, suffit à marquer l 'étroite dépendance de A et Β ; elle 
permet d'affirmer en outre, qu'en 1570 au moins, la miniature était 
partie intégrante du chrysobulle de 1301. 

(1) Codices graeci mss. regiae bibl. Borbonicae, t. II, Neapoli, 1832, p. 29. De 
là vient encore que, malgré le soin apporté à sa conservation, le chrysobulle se 
détériore de plus en plus. Certains mots, aperçus par Buchon, sont aujourd'hui 
proprement illisibles. Les premières éditions n'ont donc rien perdu de leur intérêt. Il 
est bon d'ajouter que seules ces éditions sont sincères : l'haplographie de la 1. 5, en 
particulier, n'a pas été redressée d'après le texte du chrysobulle authentique. 

(2) Cf. H. Omont, Facsimiles de mss. grecs des XVe et XVIe 8., Paris, 1887, pi. 
50. Le fait a été remarqué par M. Dölger, Festgabe Ο. Olauning, p. 34, note 1. 

(3) Reproduction photographique en noir dans [Sp. P. LamprosJ, Λεύκωμα 
βυζαντινών αυτοκρατόρων, pi. 80. Dimensions : 0.263 X 0.22. On se souvient que la mini£ 
ture occupait entièrement la première feuille de Β ; la première feuille de A porte 
en outre 14 lignes d'écriture : la miniature date donc de la rédaction du faux 
chrysobulle. Tout indique, d'ailleurs, une copie de basse époque, sur le modèle de 1301. 
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Les rubriques autographes d'Andronic II sont aussi scrupuleusement 
imitées, et révèlent une grande application, ce qui n'exclut pas la 
méprise (on l'a vu à propos de της έκτης) ou l'oubli (on omet la ligne 
horizontale qu'Andronic trace toujours au-dessus de son nom, et l'on 
substitue trois points à la croix finale). Mais qu'importe. Be serait-il 
trouvé quelqu'un pour oser mettre en doute un document revêtu de. 
tant de marques d'authenticité ? On n'en voudra pas au synode de s'y 
être laissé prendre, quand des savants contemporains n'ont pas éventé 
la supercherie. Macaire avait en mains une arme habilement forgée. 

A vrai dire, la mention d'Androusa aurait bien suffi à lui assurer 
la victoire. Mais l'occasion était trop belle, et Macaire ne manquait pas. 
d 'à-propos. Les retouches qu'il pratiqua au texte original donnent la 
clé de ses ambitieux desseins. Les additions d'ordre protocolaire nous 
retiendront d'abord. Usurpant un titre qu'il partageait avec les 
métropolites de Lacédémone et de Corinthe (1), Macaire revendique pour 
lui seul la qualité d'« exarque de tout le Péloponnèse ». Cette 
satisfaction d'amour-propre ne lui suffit pas : le chrysobulle lui confère le 
droit au σάκκος et au δφοψιπουλον (2) ; les évêques de son ressort lui 
donneront, comme aux patriarches, le titre de παναγιώτατος; le 
privilège d'employer l'indiction pour toute signature (3) lui est concédé- 
La manœuvre est évidente. Le synode se serait certainement élevé 
contre des revendications sans fondement, et Macaire était trop habile 
pour se prévaloir de titres qu'il n'aurait pu justifier. Aussi, importe- 
t-il de saisir comment il a pu s'assimiler en quelque sorte aux 
patriarches, et concevoir d'aussi exorbitantes prétentions. 

On se souviendra pour cela qu'un métropolite de Monembasie fut 
revêtu un instant, et de manière ibien fortuite, de dignités patriarcales. 
C'était en 1438. Jean VIII et de nombreux prélats grecs étaient à 
Ferrare, où se discutaient les termes d'une nouvelle Union des [Églises. 
L'évêque de Sardes, qui représentait le patriarche de Jérusalem Joa- 

(1) Voir une Notitia d'époque turque : éd. Gelzeb, Ungedrukte... Texte, IX, p. 
636-37. 

(2) Le σάκκος était réservé, dans le principe, aux patriarches et aux 
métropolites ; sans doute, Macaire le voulait-il d'une forme ou d'une couleur spéciales. 
Quant au βιβάμπουλον, c'est une « sorte de chandelier ou de bougeoir à deux 
branches, qui est porté, en signe d'honneur, devant un patriarche, lorsqu'il officie pon- 
tificalement ». Cf. L. Clugnet, Diet, grec-français des noms liturgiques en usage 
dans l'Église grecque, Paris, 1895, p. 34-35 et 135-36. 

(3) II faut revoir, de ce point de vue, ce qu'en dit F. Dölgee, Der Kodikellos des 
Christodulos in Palermo, dans Archiv für Urkundenforschung, t. XI (1929), p. 41. 
L'auteur se réfère au chrysobulle interpolé, et cite, pour des raisons qui nous sont 
inconnues, la date de 1343. 
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chim vint à mourir; Dosithée de Monembasie, à qui l'on devait bien 
cette tardive réparation (1), prit sa place, et participa au nom de 
Joachim à toutes les discussions (2). Il signe les procès-verbaux du 
concile (Florence, 6 juillet 1439) après l'empereur et les topotérètes des 
patriarches d'Alexandrie et d'Antioche, et sa signature se ressent de 
son importante qualité : -f- é μ(ητ)ροπολίτ(ης) Μονεμβασίας) και τον τόπον 
επέχων του αποστολικού θρόνου του άγιωτάτου π(ατ)ριάρχ[ου] 
'Ιεροσολύμων Ιωακείμ Δοσίθεος στοιχήσας υπέγραψα (3). 

Passe encore que Dosithée, rentré à Monembasie, ait gardé quelque 
chose des prérogatives inhérentes aux fonctions dont il avait été 
revêtu. Mais ce titre lui était tout personnel, et ses successeurs n'y 
avaient aucun droit. Macaire, dont l'orgueil ne s'encombrait pas de 
scrupules, vit tout de suite le parti à tirer du rôle joué par Dosithée 
à Florence. Nous tenons là, à n'en pas douter, la justification des titres, 
qu'il s'arroge. 

Ces mêmes circonstances aideront à comprendre une Notitia d'An- 
dronic II, dont Philippe le Chypriote trouva le texte, au XVIIe siècle, 
dans les archives du Patriarcat (4). On y lit en propres termes : λδ' 

ή Μονεμβασία ούσα επισκοπή τοΰ Κορίνθου, και έτιμήθη εις μητρό- 
πολιν εν τω ι' τοΰ Σίδης, ώς τα χρυσόβουλλα διαλαμβάνουσα · καΐ επέχει 
και τον τόπον τοΰ Ιεροσολύμων · και παναγιώτατον, ώς και τον οικου- 
μενικον πατριάρχην, οι εν τ^ επαρχία αύτοΰ ευρισκόμενοι εκεΐσε πάντες 
καλοΰσι, έξω δε της αύτοΰ διοικήσεως ουδαμώς · και Ίνοικτιώνα εν τοις 
γράμμασιν εγχαράττει (5). 

(1) II avait été, pendant de nombreuses années, métropolite de Trébizonde, et 
avait perdu son siège, pour des motifs encore obscurs. De guerre lasse, il avait 
accepté le trône de Monembasie, où il se trouvait sans doute dès 1431 : cf. V. 
Laurent, La liste episcopate du synodicon de Monembasie, dans EO, t. XXXII (1933), 
p. 153-58; MGR Ph. Chrysanthe, Έ 'Εκκλησία Τραπεζοϋντος, ρ. 259-61. 

(2) Cf. Héfelé-Leclercq, Histoire des Conciles, t. VII, 2 (1916), p. 965. 
(3) Sur l'exemplaire de la bibl. Laurentienne (Sala d'Elci), dont la photographie 

est reproduite par le P. Hofmann, Concilium Florentinum I, dans Orientalia 
Christiana, t. XVI (1929), in fine (Cf. p. 299). 

(4) Sa « Chronique de l'Église Grecque » fut publiée et traduite par Nicolas 
Blancard en 1679 (cf. É. Legrand, Bibl. hell, du XVIIe siècle, t. I, Paris, 1894, 
p. 139) ; la trad, latine seule fut réimprimée en 1687 par Henry Hilarius (Ibid., t. 
II, p. 443-44). La «Notitia Episcopatuum » figure, d'après l'édition de 1679, dans 
Banduri, Imperium Orientale, t. III, Parisiis, 1711, p. 230, et de là dans Par- 
they, Not. 12, p. 236. Sur Philippe le Chypriote, protonotaire de la Grande Église 
au XVIIe siècle, cf. É. Legrand, op. cit., t. III, Paris, 1895, p. 273-76. 

(5) La ponctuation de Parthey, p. 238, est proprement incompréhensible ; il faut 
en revenir à celle de Banduri, p. 230-32 (nous corrigeons ίνδικτιώνας en ίνδικτιώνα). 
Vient ensuite une citation du grand cartulaire : Έν δέ τω μεγάλω νομίμω της μεγάλης 
εκκλησίας ευρηται οϋτως · από τοΰ Κορίνθου ό Μονεμβασίας, δς και έ'ςαρχος λέγεται της Πελο- 
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Les chrysobulles auxquels on se réfère^ sont bien connus : les termes 
soulignés visent clairement le faux de 1570. Reste l'allusion au 
patriarche de Jérusalem (1), tout à fait inexplicable si l'on ne songeait 
à Dosithée. L'auteur a inclu dans la même mention, équivoque et 
anachronique, le titre qu'avait porté Dosithée en 1438-39, et les droits que 
le chrysobulle interpolé avait reconnus au métropolite de Monem- 
basie en 1570 (2). Pour Philippe comme pour Macaire, ceux-ci avaient 
leur fondement dans celui-là. Et cela seul montrera avec quelle 
prudence il faut user d'une Notifia commentée de façon aussi arbitraire. 

Le chrysobulle offre une autre interpolation, la plus longue, mais 
non la plus importante, relative aux bornes de la métropole de Monem- 
basie. Il serait téméraire de prétendre que le faussaire tira ce τύπος 
περιγραφικός de son cru. En juin 1301, un acte solennel avait délimité 
les propriétés de l'Église (3), et l'on conçoit bien que les bornes de 
l'éparchie entière aient fait l'objet d'un document analogue. 
L'hypothèse est d'autant plus vraisemblable que les limites indiquées 
correspondent à une situation de fait. Le domaine de Lacédémone en est 
rigoureusement exclu, Avec les évêchés de Méthone, Coroné, iMaïna, 
Hélos et Rhéondas — on ne dit rien de Zéména ni de Cythouria, 
évêchés excentriques (4) — Monembasie avait bien juridiction sur tout 
le sud du Péloponèse, d 'Astros à Pylos (Navarin). A notre sens, il n'y 
a pas ici faux proprement dit, mais contamination, simple insertion 
d'un acte de bornage authentique dans le chrysobulle de 1301. On 
devine les raisons qu'avait Macaire d'agir ainsi : outre que l'étalage 
d'aussi nombreux domaines flattait sa vanité, la ligne qui joint Dyrra- 
chium et Pylos comprenait Androusa dans l'éparchie monembasiote ; 
ce lui était donc un nouvel argument dans la lutte qu'il soutenait cou· 
tre Sophronios. 

Que Macaire ait eu gain de cause, nous en avons la preuve non 
seulement par la praxis de juillet 1570, mais encore par une Notifia ma- 
manifestement postérieure à cette date (5) : Monembasie, la vingtième 

ποννήσου, καΐ έ'χει και τόν τόπον του Σίδης, ώς και τόν θεσσαλονίκης, και εξής τοΰ προνομίου 
αύτοΰ (la Notifia donne de fait, à la métropole de Thessalonique, le 11e rang, que. 
lui assigna Andronic II). 

(1) On la retrouve encore dans la notice consacrée à Sidé (Ρδετηευ, ρ. 237) : 
ταύτης τόν θρόνον ό βασιλεύς ίίστερον δέδωκε τώ Μονεμβασίας, καί του έπέχειν τόν τόπον 
[Banduri-Parthey : τύπον] τοΰ μακαριωτίτου Ιεροσολύμων, ώς διαλαμβάνει τό /ρυσό- 
βουλλον, ό'περ νϋν έν Μονεμβασία ευρίσκεται. 

(2) Cf. V. Laurent, op. cit., p. 157. 
(à) Voir p. 279, note 4. 
(4) Et ceci confirmerait l'identification de Cythouria et de Cythère. 
(5) Éd. Gelzeb, op. cit., p. 634. La date des deux mss. qui nous l'ont transmise. 
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des métropoles, a pour suffragants Cythéria, Méthone, Coroné, Hélos, 
Maïna, Androusa, Zeunae ou Calamata et Bhéondas. Sans doute, l'évê- 
ché de Calamata fut-il rattaché à la métropole, lorsque Zéména, en 
1413 ou 1429, eut été rendu à Corinthe. 

Macaire n'eut pas à jouir longtemps de sa victoire. L'appui non 
équivoque qu'il prêta à Don Juan d'Autriche contre les Turcs, ses 
manœuvres révolutionnaires ouvertement affichées, le forcèrent à l'exil, 
et dès 1572, il était en Italie, où il vécut de la générosité des princes 
et des papes (1). Là aussi, et par tous moyens, il se plut à rehausser 
son prestige. Dans une lettre qu'il adresse au pape, il signale qu'il était 
autrefois à la tête de huit évêchés (2). Ainsi en était-il en effet 
depuis 1570. Pour faire la preuve de sa bonne foi, il a emporté en Italie 1 
une partie des archives dont il avait la garde. Cela nous vaut de trou- j 
ver dans le cod. Neapol. II-C. 35 (Cyrillus 36) (3), parmi d'autres 
papiers de Macaire, le faux document qui assurait ses droits sur An- j 
drousa, et la traduction latine d'un chrysobulle qu'Andronic II aurait \ 
adressé en 1296 à Grégoire Mélissénos (4). Le Cod. Taurin. 336 (b-I- j 
4) (5) appartint probablement à Gabriel Sévère, autre monembasiote j 
exilé (6) ; Gabriel témoigna en faveur de Macaire le 14 mars 1575 (7)4 ï 
et il n'est pas douteux que les deux compatriotes n'aient entretenu des \ 
relations suivies. Le codex conservait la chronique de Monembasie t 
(fol. 1), l'acolouthie de deux monembasiotes illustres, S. Antoine le ! 

dans ce texte — quinze autres mss. consultés taisent le nom d'Androusa — a été 
précisée par F. Dölgee, Festgabe Ο. Glauning, p. 33, note 3. 

(1) Cf. Buchon, Nouvelles recherches historiques sur la principauté française de 
Morée, t. I, Paris, 1843, p. 242-51; K. Sathas, Τουρκοκρατούμενη Έλλας, Athènes, 
1869, p. 170-76; J. B. Falieb-Papadopoulos, Phrantzès est-il réellement l'auteur 
de la grande chronique qui porte son nom, dans Actes du IV Congrès int. des 
Études Bye. (Sofia, 1934) = Bull, de l'Inst. arch, bulgare, t. IX, 1 (1935) , p. 182-83 ; 
A. P. Péchayre, Les arch. d'Ochrida et leurs relations avec l'Occident à la fin du 
XVI' 8. et au début du XVII", dans EO, t. XXXVI (1937), p. 422-23. 

(2) Cod. Neap. II-C. 35 (Cyr. 36), fol. 9 : éd. part. Sp. P. Lampeos, dans Νέος 
Έλληνο μνήμων, t. XIX (1925), p. 35. 

(3) Cf. p. 275, note 1. 
(4) La notice que lui consacre Buchon, op. cit., p. 245, a été reproduite par 

Zachariae von Lingenthal, t. III, p. 616 (note) et par Migne, PO, t. CLXI, 
col. 1055-56 (note). Cf. Papadopoulos, op. cit., p. 184-85. 

(5) J. Pasinus, Codices manuscripti bibl. regii Taurinensis Athenaei, Taurini, 
1749, p. 417 et suiv. Ce ms. a péri dans l'incendie du 26 janvier 1904. 

(6) Sur Gabriel Sévère, cf. Κ. Ν. Sathas, Νεοελληνική φιλολογία, Athènes, 1868, 
p. 218-19. 

(7) Cod. Neap. II-C-35, fol. 21 r : éd. part. Sp. P. Lampros, ibid., p. 36. Cf. 
Buchoh, p. 243. 
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Jeune (fol. 8) (1) et S. Théophane le Confesseur (fol. 27) (2), le 
texte du Synodieon (fol. 58), la lettre synodale de 1570 (fol. 61). Ma- 
caire laissa en Espagne, où ils figurent aujourd'hui dans le Scor. 
Σ -1-12 (3), la copie de chrysobulles d'Andronic II (d'août 1284 et 
de juin 1301), de Manuel II (de sept. 1405), de Démétrius Paléologue 
(février 1440). 

L'ancien métropolite n'a qu'un ibut : se faire valoir aux yeux de ses 
protecteurs. Aucun scrupule ne l'arrête pour cela : le faux lui avait 
réussi en 1570, il y recourt encore après cette date. Son nom de Mélis- 
sénos le transporte d'orgueil; il descend, à l'entendre, άπο βυζαντίων 
αυτοκρατόρων εκ της περιφανέστατης Μελί,σσηνών και Κορ,νηνών οΙκίας (4) ; 
dans le chrysobulle de 12-96, qui par ses soins « a dû subir des 
modifications radicales » (5) , son lointain ancêtre, Grégoire Mélissénos est 
« despote de toute la Chersonese de 1 'Hellespont, d'Énos, de Xanthos, 
de Périthéorion, de la ville de Samos, de l'illustre ville de Milet, du 
golfe Amibracique et du golfe de Messénie dans le Péloponnèse » (6) . 

Et à qui, sinon à Macaire, le synodicon de Monembasie doit-il sa 
forme actuelle, remaniée et interpolée ? Des 55 noms qu'il cite, 32 
seulement appartiennent authentiquement à l'Église mônembasiote (7). En 

(1) Nous n'avons aucun détail sur la vie de ce saint, honoré, dit-on, le 27 
septembre. 

(2) Honoré, apprend le ms., le 21 décembre. Ce qu'en dit la requête de 1429 (Νέος 
Έλληνο μνήμων, t. XII, 1915, p. 279, 1. 15-33), seule source dont nous disposions, 
« trahit, dans une certaine mesure, l'interpolateur ou le faussaire» (V. Laubent, 
EO, XXXII, 1933, p. 141). L'épithète α'ομολογητής n'est consignée que par l'aco- 
louthie et le synodicon. 

(3) E. Millee, Cat. des mss. grecs de VEscurial, Paris, 1848, p. 50-66. 
(4) Ainsi lit-on sur son épitaphe (cf. p. 292, note 7). 
(5) Papadopouxos, p. 184. 
(6) L'épitaphe prête, aussi gratuitement, ce titre pompeux au frère de Macaire, 

Théodore, δεσπότης Αίνου, ΧάνΟης (sic)*a£ έτερων πολιχνίων έν βράκη, ετι δέ Σάμου, Μιλήτου, 
'Αμβρακίας και Μισηνίου κόλ-που έν Πελοποννήσω. Tous ces documents feront autorité : le 
9 Juillet 1610, le notaire André Fasano reconnaît à Nicéphore Mélissénos, fils de 
Théodore, le titre de seigneur et despote « d'Enno, Xanti e Periphori, et da la Gher- 
sonisma de Elisponto, de Samo y de Milia y del golfe de Missa » : texte du cod. Neap. 
II-C. 35, fol. 13 (éd. Buchon, Nouv. rech, hist., t. I, p. 245 ; Sp. P. Lampbos, Νέος 
Έλληνο μνήμων, t. XIX, 1925, p. 35-36). Buohon, p. 243, inclut à tort une 
reconnaissance de titres identique dans le cod. II-C-36 (Cyr. 37). Sur Théodore et Nicéphore 
Mélissénoi, cf. É. Legband, Bill. hell, du XVIIe 8., t. V, Paris, 1903, p. 475-98; 
Sp. P. Lampbos, dans Νοος Έλληνο μνήμων, t. XIX (1925), p. 42-57; Mgr Athénago- 
BAS, dans Έπετηρίς εταιρείας βυζαντινών σπουδών, t. VIII (1931), p. 134-47. 

(7) V. Laubent, La liste episcopate du synodicon de Monembasie, dans EO, t. 
XXXII (1933), p. 129-61. Cette conclusion ressort d'une série d'arguments sans 
réplique. 
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y ajoutant 23 noms tirés d'ailleurs, en accolant au nom de l'évêque 
Théophane l'épithète flatteuse de Confesseur, l'auteur ne rehaussait-il 
pas les titres de Monembasie, et les siens propres, à la vénération 
universelle ? Cette hypothèse, proposée par M. Dölger (1), n'est pas dénuée 
de fondement. Nous dirons même plus : la notice enthousiaste que le sy- 
iiodicon consacre à Dosithée, prélat latinophrone stigmatisé par Jean 
Eugénicos, ne laisse pas d'étonner (2). Macaire savait mieux que 
personne l 'histoire du topotérète du patriarche de Jérusalem,, et il avait 
tout intérêt à exalter en Italie les mérites de son eminent prédécesseur. 
Une chose est certaine : s'il n'a pas interpolé le synodican, Macaire l'a 
au moins emporté en Italie; sa présence dans le Taurin. 336, avec l'aco- 
louthie de S. Théophane, en est le plus sûr garant. 

L'activité du faussaire ne s'arrêta pas en si bon chemin. Nous 
rejoignons ici des thèses chères à M, Papadopoulos (3). Il nous faut 
montrer ce que le commentaire du faux chrysobulle d'Andronic II Paléolo- 
gue ajoute à leur pertinence, et insister sur un aspect capital du 
problème. Le sujet est d'actualité, et de la plus haute importance. D'après 
les conclusions de M. Papadopoulos, Macaire aurait farci 
d'interpolations le « chronicon maius » de Phrantzès ; on lui devrait en particulier, 
tout ce que la chronique dit des Mélissénoi et de la métropole de Mo- 
nemjbasie, détails inconnus au « chronicon minus », La généalogie des 
Mélissénoi porte en effet la marque du faux, et les titres que leur 
donnent les diverses recensions de la chronique offrent avec le chrysobulle 
de 1296 trop de concordances pour que Macaire n'y soit point 
intervenu (4). Et qu'on n'objecte pas qu'un traité tout semblable, à la 
gloire des Mélissénoi, se lit dans le cod. Berol. PhiU. 1456, sous le nom 

(1) Festgabe Ο. Glauning, p. 34-35. 
(2) Texte dans V. Laubent, p. 132. « II faut croire, pensait le P. Laurent (p. 

158) , que le fanatisme en Morée était moins susceptible que celui de la capitale ; 
ce à quoi le rayonnement chaque jour grandissant de l'influence vénitienne ne fut 
pas étranger. » Maintiendrait-il aujourd'hui la même opinion ? 

(3) Bibliographie dans Georgii Phrantzae Chronicon, éd. Papadopoulos, t. I, 
Teubner, 1935, p. V, note 1. On y ajoutera Οι αρραβώνες της « Αύοεντοπούλας » μετά 
τοϋ ίταλοϋ άρχοντος Καρακκιόλου, dans Έπ. έτ. βυζ. σπ., t. XII (1936), ρ. 264-68, 
Ερμηνευτικά εις την μεγάλην xal την μικράν χρονογραφίαν του Φραντζή, Ibid., t. XIII 
(1937), p. 155-57, Διαστρέβλωσις τοΰ έκ της μικρας χρονογραφίας τοΰ Ι1. Φ εις την μεγάλην 
διαβιβασθε\τος υλικού, dans Πρακτικά Άκαο. 'Αθηνών, t. XII (1937), ρ. 498-502, et 
des articles récents de la Byz. Zeitschrift, cités plus loin. 

(4) Phrantzès, II, 2 : éd. Papadopoulos, p. XXIX, XXXII, 135-36. La 
première rédaction fait même du golfe Messéniaque, le golfe Hélisséniaque ( !) 
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de Georges Scholarios, le futur patriarche (1453-1459) (1) ; l'inau- 
thenticité de ce document, daté de 1618, où l'on trouve mention de 
Macaire, de Théodore ex de ses deux fils, n'est pas douteuse (2). 
Qu'on y ajoute les relations étroites que l'ancien métropolite ne cessa 
d'avoir en Italie avec un faussaire notoire, André Darmarios, et le 
fait qu'aucun manuscrit de la Chronique n'est antérieur à l'année 
1570 (3), et l'on aura un faisceau d'indices troublants. 

Pétition de principe, a-t-on dit de cette thèse audacieuse (4). De 
fait, il manquait à M. Papadopoulos une preuve, le texte de Macaire 
qui pût servir de norme aux interpolations de la chronique. Ce texte, 
nous l'avons aujourd'hui dans le faux chrysobulle d'Andronic II, 
composé sinon par Macaire, du moins sous sa dictée, à la fin de son épis- 
copat. Deux exemples, empruntés au chrysobulle interpolé, ou aux 
circonstances qui l'ont vu naître, prouveront que le texte du «chronicon 
maius » est postérieur à 1570. 

Le premier concerne le patriarche Athanase (1289-1293 et 1303-1311) . 
M. Papadopoulos a déjà remarqué tout ce qu'en l'occurence Phrantzès 
doit à Nicéphore Grégoras (5). 

(1) Fol. 1 r-10 V : Γεωργίου τοΰ Σχολαρίου εις τό ώγλοότιμον γένος των Μελισσηνών, δι' 
εντάλματος τοΰ κραταιοτάτου βασιλέως 'Ιωάννου τοΰ Παλαιολόγου. Éd. part, de Sp. P. 
LamproS, Θεωνάς άγνωστος χρονογράφος της Τραιτεζοΰντος, dans Νέος Ελληνο μνήμων, 
t. I (1904), ρ. 191-94. Ce texte n'a pas été reproduit dans la récente édition des 
œuvres de Scholarios par L. Petit, Xidéridès et Jugie, qui ne comprend que des 
authentiques. 

(2) Cf. Papadopoulos. Bull, de VInst. arch, bulgare, t. IX, I (1935), p. 183-84. 
M. Dölgee (op. cit., p. 31, note 1) a attiré l'attention sur une note déjà vieille, et 
méconnue, de A. Papadopoulos-Kérameus (Byz. Zeitschrift, t. XIV, 1905, p. 268, 
note 4), selon laquelle le cod. Phill. 1456 serait de la main de Simonide, célèbre 
faussaire du XIXe siècle. Mais il faut aujourd'hui rejeter cette opinion : le cod. 
Philipp., signalé dès 1764 dans le catalogue de la Bibl. du Collège paroissien de 
Clermont, serait plutôt une compilation tendancieuse du neveu de Macaire, 
Nicéphore Mélissénos, métropolite de Paronavia : cf. N. A. Bees, Der Berliner Traktat 
Über die Melissinoi ist keine Fälschung von Konstantin Simonidis, dans Byzant. 
Neugr. Jahrbücher, t. XIV (1938), p. 131-37). 

(3) MM. Dölger {Byz. Zeitschrift, t. XXXVII, 1937, p. 502) et Papadopoulos, 
Bemerkungen zu dem cod. TTicrosol. 38 (Ibid., t. XXXVIII, 1938, p. 68) ont 
répondu aux critiques formulées à ce sujet par le R. P. Grttmel (EO, t. XXXVI, 
1937, p. 88-90) et par M. Grégoire (Byzantion, t. XII, 1937, p. 388) : le cod. Hie 
rosol. 38 est de la main d'Hagiomauritès, ami et collaborateur de Macaire. M. 
Papadopoulos a de même répondu victorieusement aux objections soulevées à propos 
de Pachômios : cf. Über « Maius » und « Minus » des Georgios Phrantzès und über 
die Bandnoten des angeblichen Pachômios (Byz. Zeitschrift, t XXXVIII, p. 323- 
31). 

(4) H. Grégoire, ibid., p. 386-87. 
(5) Grégoras, VI, 5 : Bonn, t. I, p. 180; Phrantzès, I, 4 : Bonn, p. 25 = Teub- 

ner, p. 30. Cf. Papadopoulos, op. cit., p. 185. 
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Grégoras Phrantzès 

Διαδέχεται {χέντοι τον πατριαρχι- ...διαδέχεται, δε τον πατριαρχικον 
κον θρο'νον υ,οναχός τις 'Αθανάσιος θρο'νον υ,οναχος τις 'Αθανάσιος τοΰ- 
δνου.α, εκ παιδος τοις άσκητικοις voua, παιδιόθεν τοις άσκητικοΐς γε- 
έγγυυ.νασάρ.ενος πο'νοίς και τον ήσύ- γυρινασρ.ένος πόνοις, δίατρφων δε εν 
χιον βίον ήδη διάγων εν δρεσι τοις τοις τοΰ Γάνου δρεσι, όρυ.ώυ.ενος εκ 
τοΰ Γάνου. Πελοποννήσου εκ χώρας λεγομένης 

Άνδρούσης · και δια τοΰτο uiv 
προστάξει βασιλική και ψήφφ συνοδική 
την έαυτοΰ πατρίδα Άνδροΰσαν 
επισκοπή ν έτ(υ.·ησε και τή υ,ητροπολει 
Μονεμβασίας ύποτάσσεσθαι <εταξε > . 

On voit tout de suite l'intérêt de ce rapprochement : l'auteur a 
profité de l'occasion qui s'offrait à lui pour glisser dans l'œuvre de 
Grégoras le texte décisif qui justifiait les titres de Monembasie sur An- 
drousa. Les termes en sont habiles, et ils défieraient la critique, si l'on 
ne savait pertinemment, par Pachymère (1), qu'Athanase est originaire 
d 'Hadrianoupolis, et par les géographes byzantins (2) et la Vie d'Atha- 
nase elle-même (3), qu 'Hadrianoupolis de Thrace (Orestiade) a nom 
α'Όδρυσών. En faut-il plus pour qu'éclate la supercherie ? Le 
faussaire serait-il Phrantzès 1 Mais il n'y avait aucun intérêt. On 
l'identifiera plutôt avec Macaire, à court d'arguments pour appuyer ses 
injustes prétentions. 

Poursuivons notre enquête. S'il fallait, dans ce même passage, en 
croire le pseudo-Phrantzès, Andronic II et le synode (προστάξει βασιλική 
καί ψήφω συνοδική) auraient reconnu la juridiction de Monembasie sur 
Androusa. On sait, d'après l'authentique chrysobulle de 1301 et les 
Notitiae du XIVe siècle, ce qu'il faut en penser. Mais il y a plus : 
à un autre endroit du « chronicon maius », et à propos de droits 
accordés à Monembasie au temps d 'Andronic II, se lit une expression 
identique : αυτοκρατορικά κελεύσρ,ατι και ψήφφ συνοδική (4). Suivrions- 

(1) De Andr. Pal. II, 13 : Tèv Άθανάσιον, 8ν δη καί κατά τα δρη τοΰ Γίνου ένδιατρί- 
(3οντα, i% των /ωρών των κατά τήν Άδοιανούπολιν τήν γίνεσιν έ'χοντα : Bonn, t. Il, p. 139. 

(2) Au XIV* siècle, Georges Chrysococcis s'exprime ainsi : Όδρυσός καί Όρεστία, 
έ νϋν Άδριανουπολις : éd. Ul. Lampsidès, Georges Chrysococcis, le médecin et son 
œuvre, dans Byz. Zeitschrift, t. XXXVIII (1938), p. 321, 1. 12. 

(3) Éd. H. Del^hate, dans Met. d'Arch. et d'Hist. de l'École française de Rome, 
t. XVII (1897), p. 47, § 2 (BHG. 194). Cf. R. Guilland, La correspondance 
inédite d'Athanase, patr. de Constantinople, dans Mélanges Ch. Diehl, t. I, 1930, p. 
121-22. 

(4) Phrantzès, IV, 16 : Bonn, p. 399, 1. 8-9. 
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nous ici encore la trace de Macaire ? Ce n'est pas douteux. On n'a pas 
assez remarqué que la chronique cite non l'authentique chrysobulle de 
1301, mais le faux de 1570. Le commentaire, il est vrai, s'applique aussi 
bien aux deux documents : "Επειτα και ό αείμνηστος βασιλεύς ' 

Ανδρόνικος 
ό γέρων ό Παλαιολόγος ύστερον, επί έτους (ςω', Ινδικτιώνος ζ', έβεβαίο^σε, 
διά τε τήν άρετήν και σοφίαν του της αύτης εκκλησίας τότε προεδρεύοντος 
χ\>ρου Νικολάου ζήλψ θείω κινηθείς · ό δε βασιλεύς ένεκεν τοΰ προεδρεύοντος 
και της των πολιτών πίστεως και εύνοιας ην είχον προς αυτόν, εκ τριακοστού 
τετάρτου ^ρό^ου εις δέκατον άνεβίβασεν οίκείφ αύτοκρατορικφ κελεύσριατι 
και ψηφφ συνοδική, και έτερα πολλά προνόμια τ/j αύτ^ άγια εκκλησία 
έχαρίσατο. 

Mais la date lève toute hésitation : l 'an du monde 6800 nous ramène 
en droite ligne au faux du XVIe siècle, où l'on avait sauté le mot 
έννάτου, de lecture difficile (1). Il faut se rendre à l'évidence. Phran- 
tzès était mort depuis un siècle lorsque le faux chrysobulle d'Andro- 
nic fut rédigé; l'interpolateur de la Chronique est Macaire de Monem- 
basie (2). 

Le malheur veut que Macaire n'ait pas seulement trompé ses 
contemporains. Durant trois siècles et demi, on a ajouté foi à tous les 
documents que son ambition dispersa en Grèce et en Italie. Les 
circonstances, il est vrai, l 'ont servi à souhait : le texte authentique de Phran- 
tzès n'eut jamais de publicité (3), et tandis que le vrai chrysobulle 
d'Andronic II restait ignoré — ou presque — à Monembasie, le faux 
original, de consultation plus aisée, connaissait la diffusion la plus 
large et la plus imméritée. 

(1) L'édition critique de la chronique dira si les meilleurs mss. n'ont pas ΐνδ. <Γ 
au lieu de ίνδ. ζ' M. Papadopoulos nous informe à ce propos que le cod. Β — et 
partant le cod. A qui en dépend — a omis la ligne où se lit notre date. Quant au 
cod. D, copié par le faussaire Darmarios, il porte la date hybride de ,ς/^ως' que l'on 
pourrait, à la rigueur, interpréter en ςω', ΐνδ . ζ". 

(2) Divers rapprochements textuels en acquièrent plus de valeur. Ainsi, 
l'expression ίκανοπλόον και θαλαττουργόν, que le chrysobulle applique aux Monembasiotes 
(1. 24), se retrouve dans le « chronicon mai us » à propos d'Ertogrul : διά to είναι 
ίκανοπλόον καΐ θαλαττουργόν (Ι, 21 : Bonn, ρ. 76, 1. 19 = Teubner, p. 81, 1. 7) et 
du peuple de Monembasie lui-même : έν τη θαλασσή μέν ίκανοπλόοι τε και θαλαττουργοί 
(IV, 6 : Bonn, p. 398, 1. 2) ; ces passages de la chronique sont certainement 
d'inspiration macarienne. 

(3) Nous croyons en effet avec M. Papadopouxos (Bull, de VInst. arch, lulg., 
loc. cit., p. 179 et 187 ; 'Etc. Ιτ. βυζ. σπ , t. XIII, 1937, p. 155-57 ; Bye. Zeitschrift, 
XXXVIII, 1938, p. 324-25) que le texte de Phrantzès se lit dans le « Chronicon 
Minus » (éd. Angelo Mai, reprise dans PO, t. CL VI, c<jl. 1023 à 1080) , à l'en- 
contre de A. Sigalas, 'Etc. Ιτ. βυζ. σπ, t. XII (1936), p. 480-81, V. Gbumel, EO, t. 
XXXVI (1937), p. 91 et H. Grégoibe, Byzantion, t. XII (1937), p. 385 et 739, 
pour qui « la petite chronique suppose la grande », et est l'œuvre d'un « abrévia- 
teur grec vivant en Italie longtemps après la chute de Constantinople». 
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Le hasard a rassemblé aujourd'hui les deux versions à Athènes. Il 
n'en est ainsi que depuis quelques années. Elles n'avaient pas encore 
quitté Monembasie en novembre 1700, date à laquelle Nicodème, 
nouvellement promu au siège d'Hélos, prie le métropolite Grégoire de lui 
en ■adresser une copie (1). Le chrysobulle authentique se trouvait à 
Cythère en 1749 : c'est alors que Cyrille Martinius l'y transcrivit, et 
Jacques, de l'illustre famille des Nani, qui commandait à Cythère les 
vaisseaux de Venise, transmit aussitôt sa copie à Flaminius (2). On 
écartera donc une hypothèse fort séduisante de Stai (3), et 
'généralement admise (4), selon laquelle le métropolite Anthime aurait 
emporté les archives de Monembasie à Cythère, lorsqu'il s'enfuit en 1769. 
En fait, Monembasie et Cythère tombèrent aux mains des Turcs en 
1714; l'île seule revint à Venise par la paix de Passarowitz (21 juillet 
1718) (5) et l'on ne s'interdira pas de penser qu'après 1718 les Mo- 
nembasiotes mirent en lieu sûr le document qui était en quelque sorte 
la charte constitutionnelle de leur Église. On avait perdu tout souvenir 
de ce transfert, en tout cas, dès 1749 (6). Le chrysobulle se trouvait 
encore à Cythère en 1855, lorsque Romanos en prit une copie; il 
fallut attendre jusqu'en 1903, pour que l'évêque de l'île Mgr Euthyme 
Kabbathas, en fît don à la Société d'Archéologie Chrétienne (7). De nos 
jours, il figure au Musée Byzantin avec le n° 3570. 

Le texte amplifié ne semble pas avoir quitté Monembasie de si tôt. 
Il fut montré à Jean Capodistria, de passage à Monembasie en 1828 (8) , 
et confié peu après à la Bibliothèque Nationale d'Athènes, où Buchon 
le vit en 1845 (9). Il est catalogué aujourd'hui sous le n° 1462. 

(1) Nicodème avait grand besoin de connaître les limites exactes de son éparchie. 
Grégoire, faisant allusion au texte amplifié, lui répond que les bornes de la 
métropole seulement y sont consignées. Ces lettres ont été publiées par Nikos A. Bees, 
'Έκφρασις κωδικός τής μητροπόλεως Μονεμβασίας και Καλαμάτας, dans Δελτίον της ιστορικής 
και εθνολογικής εταιρείας τής Ελλάδος, t. VI (1903), ρ. 190, et interprétées de façon 
assez abusive par le même auteur, dans Δελτίον τής /ριστ. apy. εταιρείας, t. VI, 2 
(1906), p. 119. 

(2) Voir l'introduction de Cathabus (Patavii, 1749), reproduite par Mikx.-Mül- 
leb, t. V, p. 454. 

(3) N. Stai, Raccolta d'antiche autorità e di monwmenti storici riguardanti 
l'isola di Citera oggidi Cerigo, Pisa, 1847, p. 49. 

(4) Romanos, dans Πανδώρα, t. VII (1856-57), p. 46; A. Heisenberg, Aus des 
Geschichte und Literatur der Palaiologenzeit, loc. cit., p. 33. 

(5) Cf. P. Dabu, Histoire de la république de Venise, 4e éd., t. V, Paris, 1853, 
p. 156. 

(6) « Hue nescio quo modo translata ex urbe Monembasia, ad quam pertinet » , 
avoue Flaminius Cornelius (Mikl.-Müixeb, loc. cit.). 

(7) Cf. Lampakis, Δελτίον της χριστ. αρχ. εταιρείας, t. V (1905), p. 23. 
(8) Bees, loc. cit. 
(9) Recherches historiques, t. I, p. LXI, 
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Notes préliminaires à l'édition du chrys. de juin 1301 

Description du document. Dans son état actuel, le chrysobulle 
d'Andronic II Paléologue occupe un cadre de 0.235 X 1.925. Il se compose 
de quatre feuilles de parchemin, ayant respectivement 0.350 (cette 
feuille porte la miniature décrite plus haut), 0.405, 0.745 et 0.425. Le 
texte tient en 168 lignes, longues en moyenne de 0.195. Le mot κράτος 
figure en tête de la dernière ligne. Les "λόγος, écrits à l'encre rouge, 
sont traités largement et couvrent respectivement 0.110, 0.125 et 
0.095. La signature, disposée sur cinq lignes, a une hauteur totale de 
0.120. On aperçoit, sous le signature et disposés en triangle, les trous 
par lesquels passait le cordon de soie habituel. La bulle n'est pas 
conservée. 

Aucune note ne figure au verso du chrysobulle (1) . On η 'a jamais 
remarqué qu'une phrase a été transcrite, au recto, sous la signature 
d'Andronic. L'encre, il est vrai, a fortement déteint, et nous n'avons 
pu déchiffrer que quelques lettres seulement, dont l'interprétation n'a 
donné aucun sens satisfaisant. 

Principes de l'édition. On a tenté de publier un texte intelligible, 
sans rien changer aux particularités orthographiques du chrysobulle. 
L'accentuation — même fautive — de l'original a été scrupuleusement 
conservée (2), mais non sa ponctuation, qui n'admet le plus souvent 
que le point en haut. Les variantes des précédentes éditions (FI = 

il) Ν. A. Bees, op. cit., p. 114. Il n'en est pas ainsi, on le sait, au verso des 
deux chrysobulles d'Andronic II conservés à la Bibliothèque Nationale d'Athènes 
(nos 1463, de fév. 1319 et 1464, de mars 1289) : cf. Dölger, Facsimiles, pi. 60 et 61. 

(2) On remarquera ici l'hésitation du copiste, dans le traitement des enclitiques 
monosyllabiques. Il arrive que τε garde son accent après un oxyton (1. 90^φορμήν τέ ; 
1. 152 ας τέ), un paroxyton ou un périspomène (1. 24 ρΊομαλεότης τέ ; 1. 27 καιρών τέ ; 
cf. 37, 58, 66, 72, 98, 104, 108, 114, 115, 120, 139, 143, 148) et même un propéris- 
pomène (1. 2 βασιλεϋσι τέ). Un autre chrys. d'Andronic II (juillet 1294) offre de 
même deux exemples d'enclitique accentué après un paroxyton : cf. P. Lemerle, 
Un chrysooulle d'Andronic II Paléologue pour le monastère de Karahala, dans Bull, 
de Corr. Hellénique, t. LX (1936), p. 430, note 7. Il faut encore attirer l'attention 
sur la graphie inusitée de oôy ' ήττον "(1. 2) et de οΰχ' ώς (1. 43) , comme s'il 
s'agissait de ουχί élidé. Avec le copiste, nous écrivons en un mot des locutions adverbiales 
comme τουλοιποΰ (1. 2-61), εξαρχής (1. 42; voir pourtant 1. 35), κατά βραχώ (Ι. 49-156), 
διαπαντός (I. 61-155), καθεξής (1. 113), τοεξής (1. 125), τονΰν (1. 126), ιφοχρόνων (1. 
143). Les formes εξαρχής et τουλοιποΰ se lisent de même sur la photographie, 
récemment publiée, d'un chrysobulle d'Andronic III de janv. 1329 : G. Rouiixard-D. A. 
Zaktthinos, Un faux chry so oulle d'Andronic III Paléologue, dans Byzantion, t. 
XIII, 1938, pi. I, 1. 5-10. L'iota souscrit n'apparaît qu'à un endroit : 1. 167, 
ύπεσημήνατο. 

4 
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minius; Ε = Bomanos),et le cas échéant, nos propres conjectures, ont 
été reléguées dans les notes. La requête de 1429 cite, on l'a vu, 
quelques lignes de notre document : ses variantes ont été relevées (= Req.) ,, 
mais non les corrections, parfois arbitraires, de Sp. P. Lampros. Les 
lignes de l'original (B) ont été séparées par des traits verticaux; on a 
indiqué entre parenthèses les lignes correspondantes du faux chryso- 
bulle (A). 

Il était intéressant de montrer quel parti le faussaire avait tiré du 
texte de 1301. Aussi, les variantes principales de A ont-elles été notées, 
en appendice. Le texte en a été vérifié sur Γ« original » de la 
Bibliothèque Nationale. Plusieurs lectures sont nouvelles, mais nous avons ju- ' 
gé superflu de les indiquer : on ferait trop de cas du faux chrysobulle, 
en relevant les variantes des éditions, aussi nombreuses qu'imparfaites, 
qui ont livré son texte. 

Texte de Β. \ 

I -f- Καν εΐ μήπω πρότερον εφθη πλείστα δή παραπλήσια γενέσθαι | 2 βασιλευσι τέ Ι 
άλλοις και ούχ' ήττον ήμΐν, και νομισθήναι τουλοιπου | 3 γίγνεσθαι, ίσως αν ίσως ή Ι 
νυν (2) αδτη παρούσα και προτεθειμένη τή | 4 βασιλεία μου πράξις εφεύρε τόν του | 
τοιούτου καλού τύπον · άμέλει | 5κα1 εφ' Ιαυτή κεκίνηκ(εν) αν ή μάλλον έρεΐν, δι' | 
έαυτήν έκαίνισε πάντ(ως), | β αρχήν οΰτω (3) λαβόντα καλλίστην προς τόν έξης έπειτα | 
χρόνον | 7 ενεργή δείκνυσθαι · οδτω πολύ πάντοθεν έ'χει τό πεΐθον αοτη και | 8 κατά- Ι 
ναγκάζον εΰλογον. Τό γαρ δή κατά τήν Πελοπόννησον (4) περιώ | 9νυμον άστυ Μονεμ- | 
βασίας έ'στι μέν ώς αληθώς των κατ' αυτήν δή ταυτ(ην) | 1ο μακρώ προέχον καΐ τα | 
πρώτα δή σαφώς απάντων φερόμενον, ώς I ii μηδένα μηδενί των ταύτη γε (5) άλλων .] 
λείπεσθαι λόγον, ώστε και παρά | ΐ2 βάλλειν έξεΐναι, εστί δ' άρα και τ(ών) άλλων άλλη : 
πάντων πάντη καλλίστων | 13 έπιδήλως έναρίθμιον και [λή πολλών λείπεσθαι ξυγχω- ; 
ρουν | 14 νέον μέν επιεικώς ό'νο[χα και κλέος και ού πόρρωθεν τών όπισθεν | 15 χρόνων [ 
ήκον, μυρίας δε ό'αως και παμμήκους της ευφημίας και | 16 πανταχού πομπεΰον, ώς ει 
τι (6) και άλλο τών επιφανών και περιδόςων | 17 άκούειν, ούκ επί [λόνης της βασιλικής 
ηγεμονίας και ημετέρας, | 18 άλλα και σχεδόν της άλλοτρίας άπάσης. Και γαρ δή τά τε \ 
άλλα κοσμεί | 19τό άστυ, και θέσε(ως) (7) ευκαιρία και προς άσφάλειαν έρυμνότης και ~ 

πλήθος | 2° μάλιστα οίκητόρων και πολυολβία και πολιτείας εύγενεία και τεχνών | | 21 ασκήσεις και άγορας δαψίλεια πάντων πασά, εύερ,πο (8) ρώτατόν τε j 22 ει δή τι και Ι 

άλλο μάλιστα προς άπαντα πλουν και θαλάσσης άπαντα | 23 μέρη θέσεως εύ έχον και | 
τοίνυν πολύ τό τών οίκούντων ενταύθα | 24 ίκανόπλοον και θαλαττουργόν, ρ"ω(9)μαλεότης | 
τέ. και φρόνημα δρα | 25 στικόν τε και έ'μπρακτον και τό κάλλιστον τών άλλων μάλιστα Ι 
ή προς τήν j 2β βασιλείαν ενεργός τε και άτρεπτος παντάπασιν εύνοια και ή πρό[ς] <; 

3 προ-ηθεμενη R || 10 φερόμενον : φερόνυμον F1 || 11 άλλων om. FI || 15 δέ ό'μ,ως : δεόμε- 
νον FI? H 17 οόχ : οΰτε R || 33-34 καμάτους R. 
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τό | 27 (10) γένος αναφορά τε και κοινωνία πάντων άνάλωτος καιρών τέ και πραγ | 
82 μάτων, ευ τε και άλλως εχόντων, εν πολλοίς ήδη των προλαβόντων | 29 χρόνων τήν 
πεΐραν δοΰσα και τό πιστόν καθάπαξ άσειστον (1 1) έγγυωμένη" | 3οκαΐτα [χέν του 
άστεος, ώς εν ο'λίγοις, οδτω φεύγοντι τώ λόγω τό μήκος. | 31 Ξυλλαγχάνει δέ τι και 
τοΰτο νυν είναι θαυμάσιον οίον, ό'τι τή κατ' αυτό | 32 πάντως άγιωτάτη εκκλησία (12) 
ποιμήν άρτίως παντ' 

άριστος, πολύς τοις Ι 33 κ(α)τ(α) θ(εό)ν εκ νέου πάνυ το ι και ές 
γήρας ήδη βαθύ, τοΰτο νυν ήδη καμά | 34τοις έγκαρτερήσας και κατακεκόσμη μένος 
είς άκρον (13) τής μονή | 35 ρους αυτής βιοτής, άτρέπτως ες τοσούτο της εξ αρχής 
ένστάσε(ως) | 36 και παντάπασιν άνενδότως, ώσπερ ει τις νέον θερμώς όίπτοιτο, | 37 και 
μή παρά τοσούτο προκόψας τέ (14) και προηνυκώς και μ(ήν) πλείστον | 38 ό'σον ύπό 
τής οδτω χρονίου και πολυετούς και βιαίου σφόδρα κατά | 39τόν θεΐον λόγον βιώσεως 
και σωματικής δαπανήσεως και προσ | 40(15) ταλαιπωρίας άπάσης ένηθληκ(ώς) καΐ 
σφόδρα έκτετηγμένος ού τώ | 41γήρα μάλλον ή τοις γε τοιούτοις πόνους, Ι'τι θαυμαστώς 
εμμένει και | 42 διακαρ (16)τερεΐ τήν εξαρχής άκλινή γνώμην, και ώσπερ νυν μάλλον 

| 43 έπειγόμενος και σπουδάζων δήλος έστιν, άλλ' ούχ' ώς αν ήδη | 44 τοσούτο 
προλαβών και καταστας ήδη πως άσ(17)φαλ(ώς) εν λιμένι και | 45γήρως άμέλει καΐ 
τής περί τάγαθόν τοσαύτης εξεως και σφόδρα | 46 υπ' άμφοΐν, του τε πανσέμνου τούδε 
γήρως, ώς εΐρηται, και τ(ών) τοσούτων | 47 καμάτων και ασκητικών (18) ίδρώτων τό 
σώμα κατακαμπτόμενος, | 48 ουκ έ'πειθ' ό'μως κάμπτεται τήν'καλλίστην ταύτην γνώμην, 
ουδέ | 49 χαλά καταβραχύ και των τόνων ουκ ένδίδωσιν, ουδέ (19) νικαται τό | 50 
φρόνημα, άλλα τό μεν σώμα ήττηται ήδη, και νώτα δίδωσί τε και | 51 τρέπεται έπι 
τοσούτων τών προλαβόντων και πόνων και χρόνων, ό | 52 λογισμός δέ αήττητος (20) 
κόρον ούκ εχειν ούδέπω τών καλών άξιοι, οία δή | 53 επί πάντων γίγνεται, και μόνον 
τον επί τούτοις ερον άδαπάνητόν τε | 54 και παντάπασιν άκάματόν τε και άνεπίστρο(21)φον 
οΐεται δεΐν είναι. | 55 Ταυτ' άρα και τοσαύτην και επί τοσούτοις ήδη τοις ετεσι συλλεξά 

| f»e μένος τήν πν(ευμαι)ικήν, ώς εφην, κατάστασιν και προειληφώς οοτω | 57 πάνυ τοι 
πόρρω (22) και καταπεράνας ευ μάλα τελεσιουργόν | ϊ8τοΰ βίου τήν πρόθεσιν ασφαλώς 
τέ και γεννικώς, ώς και του | 59 βίου τοΰδε. και τής υψηλής ταυτησί παιδείας 
παράδειγμα και τύπος | 60 έ'μ (23) ψύχος περιπολεΐν, ώς αληθώς δέ και είναι και τοις πολλοίς 

| 61 ύπειλήφθαι ούκ άγαπα τουλοιποΰ · ό δέ διαπαντός εν τοις αύτοΐς | 62 έ'χει, και 
ώσπερ οί πλείους και βελτίους μεν ούν (24) τών εισαγωγή χρω | 63 μένων νυν είναι δή 
και χθες και πρ-j τρίτης, και αυτός άεί παρασκευά | 64 ζεται, και εοικ(εν) ώσπερ 
άγωνιζομένω και δεδιότι και προδραμεΐν | 65 σπουδάζοντι, κατα(25)γυμναζό μένος τόν 
άπαντα χρόνον και κατά | 6βτρύχων απέραντα, κάμνον τό σώμα πόνοις άνεκδότοις 
άσιτίαις τέ | 67 και άγρυπνίαις και στάσεσι συντόνοις και τίνι τών (26) είθισμένων 

| β8 και καλλίστων αγώνων, ου και νομίμων, μάλλον δέ και πλεΐν ή | 69 τέως νομίζεται 
τοις καλώς ήργμένοις και περί τόν πν(ευματ)ικόν δρόμον άκ | 70 μάζουσιν, αυτός Ι'τι 
πω και νυν επί τοσούτων (27) τών ετών κατατεινό μένος· | 71 και μήν και τάλλα κατά 
τό ήθος άπαντα του θαυμάσιου τοΰδε ποιμένος | 72 αναλογεί τε και συμβαίνει προς 
ταΰτα τέ και προς άλληλα, οίον ή τής | 73 αγάπης προς (28) Απαντάς έλευθεριότης, τό 

45 <τοϋ> γήρως ? || 49 τον τόνον leg. est || 62 και βελτίους om. R || 66 κάμνων leg. 
est H scrips, primum άνενδότοις, deinde άνεκ — (ci. 1. 36). 
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άόργητον θαυμάσιον οΐον, | 74 το φίλοικτον, ή της ψυχής γαλήνη, το μήτε λογισμ(οΐς) 
μήτε λόγοις | 75 μήτ' οϊεσθαι μγ]τε λέγειν περί ότουοΰν φλαΰρον (29) ουδέν, άλλα περί 
πάντ(ων) | 76 και βούλεσθαι και δοκεΐν και λέγειν παντ ' αγαθά, εκ των οίκοι 
θησαυρών), | 77 ώς εοικε, το πιστόν ίχοντα, και τάλλ' όμου καθόλου συνελεΐν δπαντα, ών 

| 7* μεγίστης (30) όντως εκκλησίας και πολυθρέμμονος άρχιερεΐ και ποιμένι | 79 δει · και 
εστίν έργωδέστατον όμου και σφόδρα σπάνιον ένί ξυλλαχεΐν, | 80 ώσπερ έπ' αύτώ δη 
προδήλως περί οδ νυν δ λόγος (31) εστί. Και μηκύνειν, | 81 ώς έοικ(εν), où δει 
περαιτέρω, πλην ό'περ άνωθεν ό λόγος ξυνεωραμένος 82 άπεφήνατο, τοσαΰτα δή τά τε 
του ανδρός κατά θ(εό)ν εύδοκιμήματα | 83 και το της (32) πολιτείας και του βίου 
περιφανές και ύπερηρμένον | 84 και σχεδόν άπαράμιλλον · και του γε της ύπ' αυτόν 
εκκλησίας άστεος | 85 αύθις τα προσόντα παντοία καλά, ώστε κ&ν μόνα δήτ' (33) ίσως 
κινήσαι | 86 ταύτα τήν βασιλείαν μου προς τό μεταποιήσαι και προβιβάσαι την 

| 87τοιαύτην ύπ' αυτόν άγιωτάτην έκκλησίαν, είς κρείττω τινά και | «β^ψηλοτέραν 
κατάστασιν και άξίαν και (34) βαθμόν ύπερκείμενον, κ&ν ει j 89 μήπω πρότερον, ώς 
εϊρηται, τοιαύτα παραπλήσια και γεγένητο και νενόμιστο | 90 γίγνεσθαι. Και ταΰτ' 
ϊσως, ήπερ εφην, ίκανώς äv εϊχεν άφορμήν τέ | 91 (35) δούναι και ύποφήνα·. τόν εν 
τούτοις τύπον και νόμον, δ δήτα και | 92 παραπλήσιάττα ίσως ετέρα πρότερον, ώς 
εοικί, και εΐργασται, και την Ι 93 εν τούτοις αρχήν δέδωκεν. Έπεί δε ο τε περί τούτων 
(36) βασίλειος νόμος | 94προλαβών, ώς εφην, έπαίρει και δίδωσι και αυτά δή ταυθ', 
ίίπερ εϊρηται, | 95 σφόδρα κινεΐ, συν θ(ε)ώ δ' ειρήσθω, και τό της ημετέρας βασιλεί(ας) 
φιλόκαλον | 9β τό πλείστον (37) εν τούτω μάλιστα συναίρεται, και ή περί τα κάλλιστα 
και θεοφιλή | 97 των έργων χάριτι του Θ(εο)ΰ και προμήθεια ταύτης συνιδεΐν τα δέοντα 
και | ββ βουλεΰσαι, και προθυμία τέ και σπουδή (38) [χάλα ενεργός εκτελέσαι τέ και 

| "περάναι, εκ πάντων άρα τούτων το καινίσαί τι προς τό κρειττον και | 10° προ(^ιβά- 
σαι τα τής τοιαύτης άγιωτάτης έκκλησί(ας) Μονεμβασί(ας) έδοκιμά | 101 σθη τη 
βασιλεία μου. (39) Και τοίνυν φθάνει μεν ήδη πρότερον προθεσπίσασα | 102 και 
βαθμόν τίνα των υψηλότερων εχειν ταύτην δή τήν άγιωτάτην μ(ητ)ρόπολ(ιν) | 103 και 
τόπον τινά εκκλησίας ετέρας και τάξιν προεσβεσμένης και ώσπερεί | 104 (40) παρελθούσης, 
ού μήν άλλα και μεγίστης ενορίας έξαρχίαν τέ και έπι | 105 σκοπας αναλόγως διαταξα- 
μένη και προσηκόντως · έπεί δε αυτά δή | 106ταΰτα και χρυσοβοΰλλω βεβαιωθήναι 
και τό πιστόν (41) λαβείν και άτρεπτον | 107 έξητήσατο ό ανωτέρω ειρημένος ίερώτατος 
τής τοιαύτης άγιωτάτης | 108 έκκλησί(ας) άρχιερευς, έτοίαως τέ ή βασιλεία μου και 
τα τής τοιαύτης αϊτήσε(ως) | 109 προσεδέξατο και προς πέρας (42) άγαγεΐν ηύδόκησε · και 
τοίνυν τον παρόντα | 110 χρυσόβουλλον ΛΟΓΟΝ αυτής απολύει, δι' ου και βούλετ(αι) 

| '" συν Θ(ε)ώ και ευδοκεί και θεσπίζει τόν τε (43) ώς εϊρηται νυν προϊστάμενον | 112 άρχιερατικ(ώς) τής τοιαύτης άγιωτάτης μ(ητ)ροπόλεως Μονεμβασί(ας) και τους 

| 113 καθεξής τόν αυτής διαδεδομένους θρόνον, έπαπολαύειν τής άνηκούσ(ης) | 114τώ 
(44) του Σίδης θρόνω τιμής εν όίπασι, καθέδραις τέ δηλαδή και προελεύ | 115 σεσί τε 
και στάσεσι, γραφαΐς τέ και όΤ,ως τοις έθίμοις εργοις άρχιερατ(ικοΐς) | 116 και λειτουρ- 
γήμασιν απασιν · εξαρχόν τε και εΐναι και λέγεσθαι | 117τόν τής τοιαύτης άγιωτάτης 

92 παραπλήσι' άττα leg. est || 97 προμηθία F1. || 117 άρχιερατικώς : Ικχλησιαστικώς R. 
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εκκλησίας άρχιερατικώς προϊστάμενο ν | 118 και πάσης δή της Πελοποννήσου και της 
εντεύθεν τιμής προσαπολαύοντα, | 119 ή δή και τοις άλλ(οις) είθισται των ίερωτάτων 
(47) αρχιερέων τοις ήξιωμέ | 120νοις διαφόρων έξαρχεύειν θεμάτων τέ και χωρών. 
Έπεί δέ έφθασαν | 121 προστεθήναι πρότερον τη τοιαύτη άγιωτάτη μ(ητ)ροπόλει και 
έπισκοπαί | 122αδται, ή της Κυθουρίας, ή του "Ελους, ή (50) τής Μαΐνης και ή του 
°Ρέ | 123 οντος, προσβεβαιοΐ μεν προηγουμένως και προσεδράζει ταύτας | 124 αύτη και 
δια του παρόντος χρυσοβουλλου ΛΟΓΟΤ αυτής | 125 (51) ή βασιλεία μου, και θεσπίζει 
και διατάττεται και εις τοεξής ύπ' αυτήν είναι, | 126 καθώς ευρίσκονται μέχρι και ές 
τονυν. "Ετι μέντοι δι' αύτοϋ" δή τούτου | 127 τό φιλότιμον προσεπαύ(52)ξουσά τε 
ταύτη και προσεπιτείνουσα εύδοκεΐ | 128 και παρακελεύεται ύπ' αυτήν είναι και ετέρας 
έπισκοπας ταύτας, | 129 ήγουν τήν τής Κορώνης, τήν τής Μεθώνης και τήν του 
Ζεμένου, | 13° και (53) ύποκεΐσθαι ομοίως και ταύτας τη αυτή άγιωτάτη εκκλησία 
"| 131τής Μονεμβασίας ώς και τας άλλας, ως άρα μ(ητρ)οπόλει αυτών, | 132και 
δέχεσθαι εις αρχιερείς εαυτών, οΟς αν ό εν τή ειρη(54)μένη άγιωτ(ά)τη | 
133 μ(ητ)ροπόλει ευρισκόμενος άρχιερευς χειροτονήσαι διακρίνοι | 134 και έγκαταστήσαι 
έπ' αύταΐς · πλην εΐ και άρτίως (67) ευρίσκονται | 135 τινές τών ειρημένων άγιωτάτων 
έπισκοπ(ών) εις τό μέρος τ(ών) | 13β Λατίνων, άλλ' οδν και νυν και όπηνίκα Θ(εό)ς 
εύδοκήσειεν έπα | 137νελθεΐν και άνασωθήναι αδθ(ις) (68) ταύτας είς τό μέρος τής 
βασιλείας, | 138ύπο τήν τοιαύτην έσονται άγιωτάτην μ(ητ)ρόπολιν τής Μονεμβασί(ας) · 

| 139[ έ]π' άδεί(ας) τέ ε'ξει μετά του ανήκοντος άρχιερεΰσι δικαίου | 140 ό ταύτης δή 
προϊ^69)στάμενος χειροτονεΐν επισκόπους εν αύταΐς, ώς | 141 και εν ταΐς δηλωθείσαις 
έτέραις έπισκοπαΐς. Οοτω γαρ δή περί τούτ(ων) | 142 και δεδοκίμακεν ή βασιλεία μου, 
και δια τής (70) δεδομένης ταύτη | 143χάριτι του Χ(ριστο)ΰ περί τών τοιούτων εννόμου 
και θείας όντως αδείας τέ | 144 και έξουσί(ας) παρεκελεύσατο, προηγουμένως μεν 
δηλαδή, ώς | 145 ανωτέρω εϊρηται, τόν τόπον ε'χειν (71) τής προεσβεσμένης και προ- 
χρόνων | 146 άπολομένης εκκλησίας του Σίδης τόν ταύτης δή τής άγιωτάτης | 
147 μ(ητ)ροπόλεως Μονεμβασί(ας) άρχιερατικ(ώς) προϊστάμενον και τής (72) τώ | 
148 τοιούτω θρόνω ανηκούσης, ώς δεδήλωται; πάντη τέ και πάσης και | 149 δια πάντων 
άπολαύειν τιμής, ετι γε μην και έξαρχεύειν άπάσης | 150 Πελοποννήσου, ώς οίρα δη και 
τοΰτο δεδήλωται · προς δ5 άρα τουτ(οις) | 151 (73) και ύπ' αυτόν ε'χειν και τάς ανωτέρω 
διαληφθείσας έπισκοπας, | 152 ας τέ δηλαδή πρότερον ύποτεταγμένας είχε, και ας νυν 
έπιλοί | d53 πους (74) προσεκύρωσεν ή βασιλεία μου και κατ' όνομα πασ[α]ι | 154 δεδή- 
λωνται · είς γαρ δή τήν περί τούτων απάντων βεβαίωσιν, | 155 άσφάλειάν τε και διαμονήν 
(75) άτρεπτον, ώστε διαπαντός άμετα | 156 ποιήτως ούτως στέργειν και μ?) καταβραχυ 
μετατραπήναι και | 157 μεταβολών ήντιναοΰν έπ' αυτοΐς συμβήναι, και (76) ό παρών 
χρυσό | 158 βουλλος ΛΟΓΟΣ τής βασιλεί(ας) μου έπεβραβ3υθη | 159 και έπεχορηγήθη 
τώ τε νυν ίερωτάτω μ(ητ)ροπολίτη τής | 160 τοιαύτης άγιωτάτης έκ(77)κλησίας 
Μονεμβασίας, j 161 ύπερτίμω και έξάρχω πάσης Πελοποννήσου και τόν τόπον του | 162 Σί- 

122 Κιθουρίας Req. || Une « main », dans la marge de gauche du chrysobulle attire 
l'attention sur la ligne 122 || 126 ες : είς Req. || έτι μέντοι και Req. || 129 τής Ζεμενάς Req. 
Il 131 τής om. Req. || 132 αυτών Req. || 133 διακρίνη Req. j| 136 και όπηνίκα : και om. R 
{I 137 τής βασιλείας <;μου> ? || 150 τούτοις : τούτω R. 
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δης έπέχοντι, άλλα δή και τοις μετ' αυτόν διαδεξομένοις | 1β3τ';ν αυτόν (78) θοόνον, 
απολυθείς κ(α)τ(α) μήνα ΊΟΥΝΙ ον) τ(ης) | 164 ένισταμένης ΤΕΣΣΑΡΕΣΚΑΙΔΕΚΑ(της) 
Ινδικτιώνος | 1β5 (79) του έξακισχιλιοστου ο'κτακοσιοστου | 1ββ ΈΝΝΑΤΟΤ ε'τους, έν ω 
και το ήμέτερον | 167 (80 ευσεβές και θεοπρόβλητον ύπεσημήνατο | 168 κράτος -|- 
ΆΝΔΡΟΝΙΚΟΣ ΈΝ Χ(ριστ)Ω (81) ΤΩ | 169"θ(ε)Ω ΠΙΣΤΟΣ ΒΑΣΙΛΕΥΣ ΚΑΙ ΑΥ | J 
170 (82) ΤΟΚΡΑΤΩΡ 'ΡΩΜΑΙ(ων) ΔΟΥΚΑ[Σ] | 171 (83) "ΑΓΓΕΛΟΣ ΚΟΜΝΗΝΟΣ Ό 
ΠΑ | 172 ΛΑΙ (84) ΟΛΟΓΟΣ -+- 

164-165 τεσσαρεσκαιδεκάτης et έννάτου om. ed. 

Interpolations de A. 

(5) άλλων λείπεσθαι ξυγχωροΰν || άπασι · (45) φορεΐν δε και σάκκον έν τ(αΐς) 
θεί(αις) ίεροτελεστίαις, δμοί(ως) δε κ1 αϊ) διβάμπουλ(ον), και άπλ(ώς) πάντα τα 1 
έκείν(ης) προνόμια και δίκαια εχειν · εςαρχον τούτον μόνον εΐναι τε και λέγεσθαι -πάσης | 
(46) δή της Πελοποννήσου τ(όν) τ^ής) τοιαυτ(ης) άγιωτάτ(ης) άρχιερατικώς εκκλησίας \ 
προϊστάμενων) κ(αι) τ(ήςι εντεύθεν τιμ^ής) απολαύοντα... || (47)... χωρών · ωσαύτως | 
δε προς τοις άλλοις (και) τοΰτο θεσπίζει κ(αί) παρακελευεται πάντ(ας) δηλαδ(η) τ(ους) | 
υπ' αύτ(ον) έπισ(48)κόπους εν τε φήμαις κ(αί)γραφαΐς παναγιώτ(α)τ(ον) προσαγορευειν ; 
κ(αΙ)ανομάζεσθαι, αύτ(όν) δε παλιών) έν τοις σημειώμασι (και) γράμμασ(ιν) Ίνδικτιώνα } 
έμφαίν(ειν) προς αυτούς και προς (49) πασαν τ(ήν) αύτοΰ έπαρχίαν άνθ' ετέρας ύποση- ί 
μάνσε(ως). Έπει... || ή (50)τ^ής) Μαΐν(ης), ή του 'Ρέοντος κ(αί) ή του Ζεμένου, j 
προσβεβαιοΐ... || 52)... ήγουν τ(ήν) τ(ής) Κορών(ης), τ(ήν) της) Μεθών(ης) και 
τ(ήν) τ ης) Άνδρούσ(ης)... || (54)... έπ' αύταΐς. Έ δε τ(ής) έπαρχί(ας) ταυτ(ης) πε- ■ 
ρίοδος, ώς έν τυπω περιγραφικω έστι (55) οίίτ(ως) · πρώτον [χεν ουν Επίδαυρος αρχαία, ] 
ή καλουρ.(έν)η Λιμηρά · [/.ετα δε ταυτ(ην) έπι έώαν προϊόντι ό Ζάραξ · προελθόντι δε 
άπο Ζάρακος παρά τήν θάλατταν [κατιόν] (56) τι ή Κυπα<ρ>ισσία · εΐτα ναός του Î 
αγίου Λεωνίδου · μετά δε τό του αγίου θεΐον τέμενος, τό καλουμενον "Αστρος * έπανα- ΐ 
βάντι (δέ) κώμη ή καλουμ(έ)νη Καστάνιτζα · [μετά] δέ [ταύτ]ην (57) απέρχεται εις \ 
έτέραν κώμην λεγόμενα Ζίντζινα · είτα εις ναόν τ(ών) αγίων 'Αναργύρων ■ επειτ(α) εις \ 
τας άλως τας αρχαίας και είς τον (sic) ξήρόν φρέαρ , μεθ' δ κατέρχεται (58) είς ναΓόν] | 
του αγίου Ευθυμίου · είθ' οοτ(ως) είς τ(ήν) σεβασμίαν μονήν τ(ήν) εις ό'νομα τιμωμέ- | 
νην του αγίου Γεωργ(ίου) κ(αι) έπικεκλημ(ένη)ν του Λυκοβουν(οΰ) · άπό δέ ταύτ(ης) ι 
τ(ής) σεβασμίας μον(ής) (59) διέρχεται δια του πεδίου και καταντ(α) είς τήν άπέναντ(ι) | 
θεί(αν) μον ήν)' τ(ής) ύπεραγίας Θ^εοτό)κο , τ^ήν) είς ό'νομα τιμωμ(έ)ν(ην) κ(αι) 1 
αυτή ν) τ(ής^ Έλεούσνης), ούσαν πλησίον τ(ής) κώμης του Άρκα·σά · ^60j εΐτα άπέρ- ; 
χεται είς έτέΓραν κώ]μην ο'νομαζομ(έν)ην [Σοχ]α προς τοις ποσ(ί) του ό'ρ(ους) του \ 
[Τα]ϋγέτου · κάκεΐθεν άνέρ[χ]εται εις τ(ήν^ τούτου κορυφήν, έ'νθα ήν [εύκ]τή[ριον] 61) 
του προφήτου 'Ηλίου, έπικεκλημ έν)ον Πενταδάκτυλον · και πάλ ιν) κατέρχετ aij κ(α)τνα) 
δίξιαν είς εύκτήριον έτερον του αύτου προφήτου 'Ηλίου, δ έπίκειτ aij προς τψ 62; 
τ[έλει τ] (ης) [κοιλ]άδος x[aTaj φάραγγος τ(ής) σκληρας κ(αί) δύσβατου, έν ω και ΰδωρ 
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ρεΐ · μετά (δέ) τό είρημ(έν)ον εύκτήριον αύθις κατά δεξιόν μέρος τψ καταβαίνοντ(ι) 
είσίταΰτα τα λεχθησόμ(ε)ν(α) (63) χωρία τε κ(αί) πολίσμ(α)τ(α)· Δυρράχιον, πόλις 
αρχαία ούτω καλού ]χ(έν)η · μετά (δέ) ταΰτα κατέρχεται εις τ(όν) σωρ(όν) τ(ής) ο'νο" 

μαζομ(ένης) Γραός · είτα διέρχεται της (64) βασιλικ(ής) όδοΟ κ(αι) καταντ(α) εις 
τ(ους) Χοιρολάκκ(ους) · Ι'πειτα ανέρχεται είς τ(ήν) Βουλκάνην κ(αί) διέρχεται είς τοΰ 
βουν(οΰ) τ(ήν) [λε]γομ(έν)ην Όπήν · εϊθ' οίίτως είς το όρος τό "Ορθ<ρ>ιο(ν) · (65) 
κ(αί), κατέρχεται είς τ(ήν) Πύλον, τ(όν) καλού[Αενον Άβαρΐνον, εν ώ (και) λιμ(ήν) 
μέγ(ας). Πάντα ταοτα καΐ ό'σα οί είρημένοι τόποι προς γε | τα] νότια |*έρη περικυκλοΰσι 

και διορίζουσιν, οδτ(ός) (66) [έστιν] ώς ε'ίρηται ό τ(ής) επαρχίας περιοδικός χύπ[ος). 
ώς εν συνόψει τ(ής) άγιωτ^ά/τ(ης) [χ(ητ)ροπόλε(ως) Μονεμβασίας, άνευ των δύο έπισ- 

κοπ(ών) τ ης) Κυ[θ]ουρί(ας) κ(αι) τ(ής) Ζεμενας, πλην ει... || (72)... Πελοποννήσου ' 
προς δ' άρα τούτ(οις) (73) ε'χειν κ(αΐ) τας άλλας εύεργεσί(ας) ώς ά[ν]ω[θε]ν 
[εΐ]ρ[η]τ[αι · ώσαύ]τ(ως) κ(αΐ) [τ]ας υπ' αύτ(όν) δια[ληφ]θείσας έπισκοπας &ς τε 

δηλαδή... || (78)... της ένισταμ(ένης) ΤΗΣ ΕΚΤ(ης) ίνδικτιώνος (79) του έξακισχι- 
λιοστοΰ ο'κτακοσιοστοΰ [vacat] έτους... 

St. Binon- 
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